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Point 58 de l'ordre du joUI :
Développement et conpération économique intematiolUile

(suite) :

a) Rapport du Comité créé en application de la résolu-
tion 32/174 de l'Assemblée générale .........•.... 777

Président: M. Indalecio LIÉVANO (Colombie).

POINT 58 DE L'ORDRE DU JOUR

Développement et coopération économique internationale
(suite) :

a) Rapport du Comité créé en application de la résolu-
tion 32/174 de l'Assemblé~ générale

1. M. PAPOUllAS (Grèce) : Le point 58 a de l'ordre du
jour a été porté en séance plénière en raison de l'importance
primordiale que revêt la poursuite du dialogue Nord-Sud
pour l'instauration du nouvel ordre économique interna
tional. Au cours du débat général, nous avons tous exprimé
notre déctiption ainsi que nos regrets devant l'échec des
travaux du Comité créé en application de la résolution
32/174 de l'Assemblée générale, connu sous le nom de
COl1Üté plénier. Le rapport de ce comité [A/33/34] ne fait
que confIrmer œs regrets: mais, toutefois, le travail
accompli jusqu'à présent ne peut être considéré comme
négligeahle~

2. Bien que le manque de résultats concrets témoigne des
diffIcultés que rencontre l'instauration ~u nouvel ordre
économique international, difficultés dues, entre autres,
aux différentes conceptions, souvent contradictoires, de
l'interprétation du mandat de ce comité, il est certain que la
communauté internationale se doit d'honorer ses engage
ments dans le domaine de la coopération économique et de
ne négliger aucun effort pouvant donner une nouvelle
impulsion au dialogue entre le Nord et le Sud.

3. En raison d::; l'interdépendance économique croissante
des Etats, qui fait appel à une action collective, nous
considérons que le Comité plénier peut contribuer, d'une
manière constructive et positive, l!U dialogue entre pays
développés et pays en dével<ippement ~ur les problèmes
économiques globaux, en vue de trouver les moyens d'aider
ces derniers dans leurs efîorts pour renforcer et diversifier
leur économie, assurer des conditions de vie décentes à leurs
populations et participer à l'évolution structurelle des
relations économiques internationales.

4. La gravité de la situation économique mondiale, dont
les incidences affectent profondément les pays en dévelop-

pement, rend dtautant plus urgente îa restructuration des
re!ations entre pays développés et pays en développement
sur une base plus rationnelle et plus équitable, conformé
ment aux objectifs du nouvel ordre économique interna
tional.

S. Nous estimons que le Comité plénier, en tant qu'ins
trument clef de la coopération économique internationale,
ainsi que toutes les institutions du syst~me des Nations
Unies qui ont un rôle à jouer dans l'instauration du nouvel
ordre économique devraient entamer des discussions et
réaliser des négociations entre payS développés et pays en
développement, pour la recherche de solutions aux pro
blèmes fondamentaux, conformément au mandat du Co
mité.

6. Je saisiS cette occasion pour féliciter le Pré~ident du
Comité plénier et cellx qui ont participé à l'obtention d'un
compromis et pour me rallier au consensus auquel nous
sommes un~\Dimement parvenus, afm de rendre possible la
reprise du dialogue et de faciliter !"élaboration de la
nouvelle stratégie inttmationale du développement, dont
on prévoit l'adoptioil à là session extraordinaire de l'Assem
blée générale en 1980.

7. Si j'ai pris la pal-ole pour faire cette brève déclaration,
c'est pour vous assurer que, du côté de la Grèce, rk'JUS

sommes prêts à apporter notre modeste contribution aux
efforts qui iSeront déployés de part et d'autre.

8. Nous exprimons l'espoir que ce consensus ne restera
pas un vœu pieux et que le Comité plénier pourra
s'~cquitter lie sa. tâche . pour renforcer la coopération
économique internationale.

9. M. K1KHIA (Jamahiriya arabe libyenne) [interpré
tation de [arabe] ; Une paix durable et le maintien de cette
paix ainsi que le développement économique et social des
peuples constituent les objectifs principaux de la Charte des
Nations Unies. Bien que des années se soient écoulées et
que le monde continue de vivre dans une paix précaire, les
objectifs de la Charte sont loin d'être atteints.

10. Nous vivons une époque agitée et le fossé qUi sépare
les pays développés des pays en developpement continue de
s'accroître. Toutes ces tendances montrent la nécessité
urgente d'adopter des mesures immédiates. La communauté
internationale se doit d'agir ainsi pour parvenir à une
solution durable et équitable des problèmes qui menacent la
paix et la sécurité internationales.

Il. La situation économique internationale constitue l'un
des problèmes fondamentaux auxquels se heurte la com
munauté internationale. La raison en est, d'abord, l'iné
galité ett ensuite, le fait que les fendements actuels de
l'ordre éconoDÜque mondial, tels qu'Us ont été établis par
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~t-~ccord de Bretton Woods, en 1945, sont complètement
Injustes.

12. Plus de 800 millions d'êtres humains vivent dans
des conditions de pauvreté et d'jgnorance absolues et
I~ taux de mortalité infantile est extrêmement élevé. Il est
évident que ces conditîons sont incompatibles avec la
dignité de l'homme.

13. Notre monde, aujourd'hui, traverse une étape extrê
~ement importante de son histoire, une étape de coopéra
tion entre les Etats, une étape d'interdépendance et
~t-autonomie collective, où Fon peut constater que les
mtérêts des uns sont, directement ou indirectement liés
aux intérêts des autres. Cette étape historique par laq~eUe
nous passons exige une ferme solidarité de la part de tous
les pays du monde, qu'ils soient grands ou petits, riches ou
pauvres, et ce, pour résoudre les problèmes croissants
auxquels nous devons faire face.

14. La. tragédie que vivent tant de pays du tiers monde ne
peut passer inaperçue. Les avantages minimes dont ils
jouissent, le fossé énorme qui va croissant entre pays riches
et pays pauvres: tout cela doit être corrigé. Les pays (;n
développement contribuent ~our très peu à la production
intemationale (13,9 p. 100), et pourtant leur population
représente la plus grande partie de la population mondiale
tandis que les pays développés contribuent pour 65:7
p. 100 du total dé la production internationale. En outre, la
'pBrt des pays en dévekppement au commerce international
~.e monte à moins de 25 p. 100, tandis que leur part
d'exportation est tombée de 30 p. 100 des exportations
mondiales, en 1950, à 23 p. 100, en 1975.

15. Malgré le fait q:Ie certait., ':'( pays en développement ont
accumulé des ressources fmancières grâce à l'exportation de
leurs reS30urces naturelles, les problèmes économiques que
connaissent les pays industrialisés, comme le chômage
l'inflation, le déséquilibre de la balance des paiements ainJ
~lue les fluctuations monétaires internationales, ont eu un
impaC't négatif sur la valeur réelle des d.isponibilités fman
cières des pays en développement, qui a baissé, et sur la
situation économique, qui n'est certainement pas équitable.
Un grave déséquilibre fixiste et les intérêts de la plupart des
pays du monde me: sont pas pns en considération. Ces
conditions économiques servent les intérêts de quelques
P~IYs seulement, qui contrôlent à présent la situation
économique monr·'r'l~. La situation est en plein change
ment, parce que plusieurs pays en développement ont fait
dt~s progrès cortsidérables, sur les pla'ls économique et
politi~ue, et il est maintenant nécessaire d'introduire des
changements fondamentaux dans le système économique
mondial institué à Bretton Woods.

16. V Assemblée générale, lors de sa sixième session
extI.lordinaire, a pris conscience de cette nouvelle réalité et
a adopté, le 1er mai 1974, la Déclaration concernant
l'~~tauration d'un nouvel ordre économique international
[resolutioll 3201 (8- VI)] ainsi qu'un programme d'action
pOljr appliquer certaines mesures [résolution 3202 (8-VI)].
Pal' ces r6$Olutîons, adoptées en 1;74, rAssemblée affmnait
que l'ordre économique international actuel était en contra
diction flagrante avec les récents développements dans les
relations politiques et économiques internationales.
IJAssembîée générale demandait l'instauration dtun nouvel

ordre économique international, fondé sur l'équité la
justice et la coopération entre tous les Etats, pour m~ttre
fm aux disparités économiques et pour demander la
part.icipation de tous les pays du monde à la solution des
problèmes économiques) afin de renforcer le développe
ment des pays en développement. La néc.essîté d'encourager
le développement et le respect du droit de chaque peuple de
choisir un. système économique ou politique pour son
propre pays a été également soulignée. L'Assemblée géné.
rale a également attiré l'attention sur la souveraineté
permanente des pays en développement sur leurs ressources
n~t~relles et s,ur la né~essité du transfert de la technologie
amsl que de 1adaptatIon de cette technologie aux besoins
du développement, oolon les possibilités correspondantes à
la. situa~ion écono~ique de ces pay~. D'autre part, la
DéclaratIon a affirme la nécessité d'œuvrer individuellement
et collectivement pour renforcer la coopération mutelle
économique, commerciale et financière entre les pays en
développement.

17. Si l'on examine en profondeur la situation des
relations internationales depuis la fm de la session extra
or~inaire de l'Assemblée générale et la situation telle qu'elle
eXIste à présent) en recherchant les raisons qui ont entravé
l'inst~uration. d:un nouv~l ordre économique, si l'on appro
fondIt ce qUI s est passe au cours des négociations qui se
s~nt déroulé lS pendant tout ce temps, par exemple le
dtalogue Nord-Sud, à Paris, et les négociations qui ont
commencé immédiatement après la réunion du Comité
plénier) créé conformément à la résolution 32/174, nous
constatons que la raison fondamentcle qui a entravé les
progrès est le refus de certains pays développés d'entamer
de véritables négociations pour l'instauration d'Un nouvel
ordre économique international, ou d'introduire des chan
gements ,ondamentaux dans leur économie. Us ne dési
raient s'engalF! en aucune façon, mais \foulaient poursuivre
les négociations dans le cadre d'un échange d'idées. Certains
pays. ont même refusé d'honorer leur engagement, qui
con~st~ à essayer dltatteindre l'objectif de développement, à
saVOIT de consacrer 0,7 p. i 00 du produit national brut à
l'assistance officielle au développement.

18. Nous constatons que l'assistance des pays développés
aux pays en développemen~ a baissé, et que cette baisse a été
consid6rable ces trois dernières années. Alors que, en 1971
l'assistance avait atteint0,34p.100 elle n'a atteint que 0 30
p. 100 en 19771

• La politique a~tuelle de certains p~yS
industrialisés fait qu'il sera difficile d'atteindre l'objectif
f1X~ pour l'assistance au développement en 1980, objectif
qUI, cependantt fait partie de la Stratégie internationale du
développement (.résolution 2626 (XXV)]. Cette situation
bien sOr, a donné lieu à une baisse importante de~
importations des pays en développement. Les pays qui ont
le plus souffert ont vu leurs importations baisser d'environ
2 p~ 100 pendant la période 1970-1976, ce qui a fortement
in~uencé l~urs. plans de développement. De plus, cette
baISse de 1aSSIstance a conduit plusieurs pays en déve
loppement à obtenir des crédits du marché fmancier
international, d'où le problème de l'endettement et du
service des dettes qui devient de plus en plus grave pour de
nombreux pays.

1 Voir Documents of/kiels du CQnitil du commerce et du
cUveloppement, dix-huitième session, Annexes, point 5 c de l'ordre
du jour, document TD/B/711 , sect. II, tableau 1.
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27. D'aucuns prétendent que la cause en est, en partie, le
problème de l'endettement, et que cela est dO. à la hausse
des prix du pétrole au cours des années 1973-1974. Nous
signalons, à 'ce sujet, que de pareils })ropos ne reflètent
aucunement la réalité; il ne s'agit là que d'une tentative des
puissances industrielles de trouver un bouc émissaire, afm
d'esquiver leurs responsabilités vis·à-vis des pays en déve
loppement. On sait que les pays occidentaux étaient
confrontés à des difficultés économiques considérables bien
avant la hausse des prix du pétrole. Les pays pétroliers ont
eu recours à cette augmentation pour faire face au taux élevé
de l'inflation. Par ailleurs, la hausse du prix. du pétrole n'a
contribué qu'à raison de 2 p. 100 à l'ensemble des prix de
1974, en ce qui conëeme les principales importations et
exportations, alors que les coo.ts ussumés· par les pays
exportateurs de pétrole pour régler les prix de leurs
importations du monde industriel ont accusé une hausse de
35 p. 100. Qui plus est, le prix du pétrole n'a été augmenté
qu'une seule fois et aucune augmentation n'est intervenue
depuis, tandis que les prix des produits fmis ne cessent
d;augmenter. On peut en conclure que, à présent, le prix
r6el du baril de pétrole: est d'environ la mo;.ué de ce qu'il
devrait être. On peut ainsi en conclure que les pays ~n

développement sont plus vulnérables au phénomène de

26. Il faut noter également l'augmentation considérable
des prix des produits fmis que les pays ey.portateurs de
pétrole importent des pays industrialisés. Ces importations
représentent un pourcentage élevé du produit national brut
des pays exportateurs de pétrole; en conséquence~ des
pertes sont subies par ces derniers; du fait de l'augmen
tation considérable des prix des produit$ fmis in,port~s d~s

pays industriels. A titre· d'exemple, les importatiôns repré
sentent 20 p. 100 du produit national brut de mon pays. n
en va de même pour la plupart des pays en développement
exportateurs de pétrole.

25. Les pays exportateurs de pétrole ont apporté cette
aide à cause de leurs sentiments de solidarité à l'égard des
autres pays en développement. Le développement est une
action commune à laquelle nous devons tous participer
parce que nos responsabilités sont fondées sur des relations
de solidarité à la fois internationale et lt."cale. Les pays
exportateurs de pétrole connaissent également une période
économique difficile, parce qu'ils doivent allouer un mon
tant considérable de leurs revenus à leurs propres besoins.
Les pays en développement exportateurs de pétrole sont
confrontés au fait que l'inflation et les fluctuations des
devises, notamment du dollar, la devise principale, ont
affecté aussi, et de façon grave, le pouvoir d'achat de leurs
revenus des exportations de pétrole, et cela a eu des
répercussions très négatives.

en développement exportateurs de pétrole a atteint 3
p. 100 de leur produit national brut, en plus de leur
contribution à des orgmtismes fmanciers internationamc. et à
d'autres sources de fmancement. Par exemple, les pays
membres de POrganisation des pays exportateurs depêtrole
ont contribué pour environ 0,4 milliard de dallars au Fonds
international de développement agricole, pour ~nviron

5 milliards de dollars au service pétrolier du FMI et pour
environ 4,5 milliards de dollars aux facilités de fmancement
additionnel, ainsi que pour des sommes variées à plusieurs
fonds et programmes internationaux.

24. Les pays en développement exportateurs de pétrole,
dont la Libye, sont convaincus de la nécessité d'apporter
une assistance fmancière aux autres pays en développement,
surtout les moins avancés, pour leur permettre de surmon
ter les obstacles dus à cette situation méquitable. Nous
avons donc apporté une assistance bilatérale et multilatérale
aux pays les plus pauvres, et ce, sans conditions politiques
ou sans intérêts particuliers, par l'utilisation de monnaies
convertibles. Les pays en développement exportàteurs de
pétrole ont ainsi apporté une aide beaucoup plus grande
que celle donnée par les pays industrialisés occidentaux. Les
statistiques montrent, en effet, que la contribution dts pays

22. L'assistance financière accrue et la réduction de la
dette permettront aux pays en développement d'atteindre
des taux de croissance plus satisfaisants dans les domaines
économique et social. Cela permettra aux pays en dévelop.
pement d'acheter d'importants produits de base sur les
marchés des pays développés qui, à leur tour, amélioreront
ainsi leur balance des paiements.

23. La récente application des barrières tarifaires et
autres ainsi que d'autres restrictions sur le quota des
exportations et sur les exportations volontaires, qui ont été
imposées sur plusieurs produits importants des pays en
développement, sont des facteurs qui ont tellement aggravé
la situation que les exportations des pays en dévelo~pement

vers les pays développés ne se sont pas améliorées, mais,
bien au contraire, ont rapidement diminué.

20. Le problème de la dette est intimement lié aux autres
problèmes économiques, tel le problème de l'amélioration
de la capacité des pays en développement d'accéder aux
marchés des pays développés. Les barrières tarifaires de·
vraient être éliminées, ainsi que les mesures protection
nistes; l'objectif de l'assistance officielle au développement
devrait être atteint; le processus de transfert des ressources
financières à de meilleures conditions devrait être assuré;
toutes les barrières qui entravent l'accès aux marchés
financiers et empêchent d'introduire des réformes dans le
système monétaire international devraient être supprimées;
et un lien entre les droits de tirage spéciaux et le
fmancement du développement devrait I!tre établi.

21. A cet égard, nous nous félicitons des décisions de
certains pays industrialisés, qui ont anllulé la dette des pays
en développement les moins avancés en la transformant en
dons.

19. Différentes études montrent que la dette des pays en
développement a atteint 250 milliards de dollars en 1977 et
que le service de cette dette absorbe près de 25 p. 100 en
moyenne des recettes des exportations des pays en dévelop
pement. Si l'on compare la dette avec le volume des
exportations, qui atteignaient 137 milliards de dollars en
1978, nous remarquons que le problème de la dette
constitue l'un des problèmes fondamentaux et l'obstacle
principal au dialogue Nord·Sud, et il nécessite de notre part
des solutions urgentes, tendant à établir des bases com
munes qui pourraient nous guidt,;r pour réaménager les
conditions de la dette, afm que les pays en développement
puissent se débarrasser de ce fardeau. C'est là un problème
essentiel du développement et il nécessite des changements
fondamentaux qui devraient être apportés à l'ordre écono·
mique international actuel.

T
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l'inflation que les pays industriels ne le sont aux hausses du
prix du pétrole.

28. Plusiems des pays exportateurs de pétrole sont
eux-mêmes des pays en développement; neuf d'entre eux
sont considérés comme de réels emprunteurs, d'après les
statistiques de la Banque internationale et de la CNUCED.
ns souffrent encore de l'absence des infrastructures néces
saires à leur économie, ce qui implique la nécessité de
consacrer d'importants investissements à cette im. En dépit
de cela, les pays exportateurs de pétrole continuent
d'apporter une assistance généreuse aux autres pays en
développement. En outre, ils ont contribué au processus de
stabilisation de l'économie mondiale, en s'abstenant de
toute augmentation du prix du pétrole, en dépit de
l'augmentation du prix des produits imis qu'ils importent,
et en continuant à considérer le dollar comme une monnaie
de règlement des opérations pétrolières. Les pays pétroliers
ont agi ainsi en dépit de la détérioration de la valeur du
doUar sur les marchés internationaux, ce qui a fait que ces
pays ont subi d'importantes pertes imancières. Tous les
pays producteurs de pétrole ont fait, à présent, quelques
efforts, mais malheureusement, ils ont été tenus pour
responsables, bien que le prix du pétrole n'ait été augmenté
que jusqu'à sa juste valeur, conformément au principe du
droit souverain d'un pays sur ses ressources naturelles.

29. Quant au rapport entre le prix du pétrole et le
problème de l'endettement des pays en développement, il
s'avère, d'après diverses études, que la modification des prix
du pétrole ne constitue qu'une partie iniune du problème
de la dette de ces pays. Le problème de l'endettement a
toujours été présent et la situation a été aggravée par la
récession économique, la hausse du taux de l'inflation, le
déséquilibre du système monétaire international et la
diminution des recettes d'exportation des pays en dévelop
pement.

30. Cette diminution est due à la difficulté pour les
exportations des pays en développement d'accéder aux
marchés des pays développés et aux nombreuses barrières
protectionnistes, qui ont été établies; pareilles mesures ont
profondément affecté les économies des pays en dévelop
pement et constituent une entrave, non seulement au
développement économique international, mais aussi à la
stabilité politique partout dans le monde.

31. Dans son rapport au Conseil des gouverneurs, en date
du 2S septembre ~ 978, le Président de la Banque mondiale
a souligné cetttl dangereuse tendance en disant: "n faut
admettre que cette tendance ne fait que s'accentuer dans
tous les pays industrialisés2

." Le Président a ajouté - et
nous SOIlh"'l1es totalement d'accord avec lui: "Poussé à
l'excès, le protectionnisme n'est pas seulement déloyal; il se
retourne contre ceux mêmes qu'il vise àaider3

". Il doit être
mis fm au protectionnisme excessif.

32. Le Secrétaire général, dans son rapport annuel sur
l'activité de l'Organisation, a souligné avec raison les causes

2 Robert S. McNamara, Discours prononcêdevant le Conseil des
trJuvmreun. Washington (D.c.), Banque internationale pour la
reconstruction ~t le développement, 1978, p. 8. Cité en anglais par
l'orateur.

3 Ibid., p.IO.

principales de la détérioration des conditions économiques
actuelles; il dit :

"La plupart des pays en développement continuent à
subir les effets défavorables des fluctuations des prix des
produits de base, qu'aggrave encore l'incertituJe due à
l'instabilité persistante des changes. Les pays développés
n'ayant pu soutenir la reprise économique amorcée, il en
est résulté une baisse de la demande de nombreuses
matières premières qu'exportent les pays en dévelop
pement; de plus, le niveau inadéquat des transferts
fmanciers et l'inflation continue des prix des articles
manufacturés qu'exportent les pays développés ont
exercé une pression intense sur la position de balance des
paiements de beaucoup de pays en développement."
[Voir A/33/1. sect. Ir.]

33. Si nous voulons trouver une solution aux problèmes
difficiles auxquels nous sommes confrontés, et si nous le
voulons sincèrement, cela doit être envisagé dans le
contexte général relatif à l'instauration du nouvel ordre
économique international, car il n'y a aucun doute que
l'ordre actuel est incapable de résoudre les problèmes causés
par les injustices subies par la majorité des pays. Il est
impossible de réduire l'écart qui ne cesse de s'aggraver entre
les pays développés et les pays en développement. Des
modifications fondamentales sont nécessaires dans les struc
tures du système, et elles doivent être apportées sur la base
de l'égalité et de la justice entre tous les peuples et tous les
pays. Par ailleurs, ces modifications fondamentales ne
doivent pas se limiter uniquement au plan international
mais doivent s'opérer à l'intérieur du système de chacun d~
nos pays, afm de pouvoir réduire l'écart séparant les
niveaux de vie des différentes classes d'un même pays.

34. Dans de nombreux pays en développement, voire
dans quelques pays développés, il existe des minorités
privilégiées qui bénéficient de la richesse du pays, alors que
la majorité des citoyens vivent au bord du dénuement. Nous
devons tous comtnencer à travailler ensemble. Nous deman·
dons que ces modifications fondamentales interviennent
dans le système économique international. En fait, le
processus d'application de ce système commence à l'inté·
rieur de chacun de nos pays. Mon pays s'est rendu compte
de cette importante vérité et a entrepris, en conséquence,
des modifications dans sa structure interne, de façon à
réduire l'écart qui sépare les individus et à relever les
niveaux de vie de tous les peuples qui composent notre
société.

35. TI est évident que la coopération économique et
technique entre pays en développement apporte une nou
velle dimension à la structure internationale. Elle joue un
rôl~ c~pital pour la consolidation de l'esprit constructif, qui
do~t regner entre les pays en développement, afm qu'ils
pUIssent travailler ensemble à répondre à leurs besoins
nationaux, à rehausser les relations politiques et écono·
miques et leur capacité productive, à résoudre leurs
problèmes de développement et à rendre possible la mise en
œuvre de lems politiques de développement économique et
social.

3~. Ce que les pays pétroliers en développement, dont le
nuen, font dans le domaine de l'aide apportée aux pays en

4 Cité en anglais plU l'orateur.
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développement, et pour bénéficier de l'expérience et des
capacités des autres pays en développement, s'intègre dans
le processus global, de même que dans le cadre des efforts
tendant à l'instauration du nouvel ordre économique
international.

37. L'expérience des derniers mois, acquise au cours des
négociations qui ont eu lieu dans le cadre du Comité
plénier, indique clairement l'absence de volonté politique
de Cel"'taülS pays développés; cela rend difficiles les contacts,
ainsi que la prise de décisions fondamentales pour l'instau
ration du nouvel ordre économique international. D'autre
part, les pays en développement ont constamment poursuivi
ces négociations et ont fait preuve de souplesse, pour
modifier leu1"tattitude, dans le but d'aboutir à une formule
acceptable pour tous; le Comité plénier serait, ainsi, capable
de s'acquitter de sa mission, telle qu'elle a été prévue par la
résolution 32/174 de l'Assemblée générale.

38. La question relative à la prise des décisions au Comité
plénier constitue, à notre avis, une question fondamentale
et pas seulement une question de procédure. Le Comité
plénier a la responsabilité de contrôler les progrès réalisés
dans l'application des accords et dans les négociations
entreprises pour atteindre les décisions politiques néces
saires sur les questions en suspens qui entravent l'instau
ration du nouvel ordre économique international. Le
Comité plénier doit être chargé de cette mission. Le refus
de certains pays d'accepter ces fonctions du Comité indique
clairement leur refus d'instaurer le nouvel ordre écono
mique international et leur résistance aux efforts déployés
dans ce but.

39. Tout prétexte invoqué au sujet du prétendu double
emploi entre les travaux du Comité plénier et ceux des
autres institutions spécialisées n'est destiné, en fait, qu'à
entraver le travail du Comité plénier. Les pays en dévelop
pement ont réafÎtrmé que le travail du Comité ne doit pas
entraver celui des autres institutions; il doit le rehausser et
le renforcer, par l'adoption d'attitudes politiques bien
nettes, de manière à les aider à traiter des questions
fondamentales inscrites à leur ordre du jour. Des études
devraient être entreprises pour déterminer quelles sont ces
attitudes politiques. Tout le travail déployé par certains
pays tend essentiellement à les délier de toute responsabilité
vis-à-vis de l'instauration du nouvel ordre économique
international, et à faire en sorte que les négociations
débordent du cadre de l'ONU, pour être limitées aux
organismes dominés par ces pays, ou qu'ils dirigent selon
leurs intérêts.

40. L'Assemblée générale a affirmé que le système des
Nations Unies est l'unique cadre dans lequel doivent se
dérouler toutes les négociations internationales pour l'ins
tauration du nouvel ordre économique international. Elle a
également souligné la nécessité peur tous les Etats de
participer aUX prises de décisions sur une base légale.

41. En dépit du pessimisme marquant l'attitude de
nombreux pays, nous envisageons avec optirilisme les
négociations futures qui vont se dérouler dans le' clldre du
Comité plénier et dans les futures conférences interna
tionales, telles que la reprise de la Conférence sur le fonds

commun$, la cinquième session de la CNUCED, et la
Conférence des Nations Unies sur la science et la technique
au service du développement. Nous les envisageons avec
optimisme, car nous ne devons pas perdre confiance dans la
valeur et les qualités de l'homme et dans le fait qu'il est
nécessaire d'assurer l'égalité et l'équité pour tous. Tou
tefois, la prudence s'impose, car les expériences acquises au
cours des conférences précédentes et les décisions aux
quelles celles-ci ont donné lieu, pour le bien de l'humanité
tout entière, ont été décevantes et en deçà du niveau de la
responsabilité collective des autres pays. Ce dont nous
avons besoin, tout de suite, ce ne sont pas de proros et de
bonnes intentions, mais plutôt d'une action vérit9 ole et de
volonté politique, de la part fi~tamment des Etats qui
peuvent contribuer à une aide nécessaire ~ j'entends les
pays industriels développés - pour réaliser un progrès
économique tangible, pour apporter la solution des prO
blèmes économiques auxquels nous sommes confrontés et
pour assurer les conditions équitables pour le bien·être de
tous. Nous nous devons d'agir dans le contexte del'instau
ration d'un nouvel ordre économique international, sur la
base des principes adoptés par l'Assemblée générale à ses
sixième et septième sessions extraordinaires, ainsi qu'à la
session ordinaire qui a suivi, dans le cadre du Comité
plénier, celui des futures négociations, et dans le cadre de
l'élaboration de la stratégie pour la troisième décennie pour
le développement. Cela constitue la meilleure façon de
surmonter les problèmes et de transcender les intérêts
individuels égoïstes et de rechercher les intérêts de l'huma·
nité tout entière, dans un cadre plus élargi.

42. En conséquence, au cours de la présente session,
l'Assemblée générale se doit de donner l'élan énergique
nécessaire à l'instauration du nouvel ordre économique
international. Les ministres des affaires étrangères du
Groupe des Soixante-Dix-Sept, dans leur déclaration du 29
septembre dernier [A/33/278, annexe], ont regretté le
manque de progrès réels dans les négociations destinées à la
refonte des relations économiques internationales, en raison
de la suspension des travaux du Comité plénier. Les
ministres ont, par ailleurs, affrrmé la disposition des pays en
développement à procéder à des négociations réelles avec les
pays développés, au sujet de toutes les questions relatives à
l'instauration du nouvel ordre écpnomique international, et
à leur offrir toutes les possibilités de faire montre de leurs
bonnes intentions et de la volonté politique nécesscJre pour
assurer le succès des négociations, dans le cadre du Comité
plénier, à la CNUCED et à la Conférence des Nations Unies
sur la science et la technique au service du développement.

43. En conclusion, je me joins aux nombreuses déléga
tions qui m'ont ptécédé pour exprimer notre appréciation
toute particulière à mon ami et frère, M.ldriss Jazaïry,
président du Comité plénier, pour la sagesse et le dévoue
ment dont il a fait preuve face aux obstacles auxquels le
Comité s'est trouvé confronté.

44. Je vaudrais également profiter de cette occasion pour
adresser toute notre- appréciation à mon tmi et frère,
M. Mahmoud Mestiri, président du Groupe des Soixante
Dix-Sept pour ses efforts dévoués et inlassables.

5 Conférence de négociation des Nations Unies sur un fonds
commun dans le cadre du Programme intégré pour les produits de
base.
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45. M. ERALP (Turquie) [interprétation de l'anglais] : Ce
qui a amené ce débat en séance plénière de l'Assemblée
générale, c'est l'impasse dans laquelle se trouvent les
travaux du Comité créé en application de la résolution
32/174 de l'Assemblée générale. Au sein du Comité,
l'impasse s'est présentée sous la forme d'une question de
procédure PQrtant sur l'interprétation du mandat du
Comité.

46. Vannée dernière, lorsque nous sommes parvenus à un
consen,n~s en vue de créer une nouvelle instance qui puisse
servir de point de convergence, nous avions tous exprimé
notre conviction que toutes les négociations de caractère
mondial, concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, devaient se dérouler dans le cadre
du système des Nations Unies. Nous étions tous d'accord
pour penser qu'il était indispensable de disposer d'un
organe central, qui soit universel de par sa composition et
politiquement orienté. ndevait également donner l'impul
sion nécessair~ pour résoudre, ailleurs, les difficult.és de
négociation et servir, le cas échéallt, de forum en vue de
faciliter et d'accélérer le règ!~;ment des questions en
suspens.

47. N'est-il pas contradictoire qu'un organe, auquel est
confiée la tâche de surmonter des obstacles ailleurs, se
retrouve lui-même dans une impasse? N'est-il pas contra
dictoire qu'une. année entière ait été gaspillée sur ce qui
semble être une question de procédure, alors qu'on a toléré
que les crises s'aggravent dans le monde en dévelop
pement?

48. En fait, il était tout à fait clair depuis le début que
cette impasse de procédure présentait tous les symptômes
d'une divergence dans l'approche fondamentale du pro
cessus tuut entier du dialogue Nord-Sud. Sur ce point, notre
avis rejoint celui des pays en développement, qui ont
dénoncé le manque de volonté politique d'un certain
nombre de pays industrialisés.

49. Ma délégation se réjouit de voir que les contacts
officieux, entamés récemment, laissent entrevoir une solu
tion imminenté à ce problème de procédure. Nous sommes
également optimistes quant à un consensus éventuel sur le
projet de résolution que vous avez nrésenté, monsieur le
Président [A/33/L.4]. Néanmoins, ce qui est essentiel, c'est
la question de savoir si nous allons pouvoir entamer un
dialogue "orienté vers l'action", pour têprendre les termes
du représentant de la Tunisie [35e séance. par. 64J.

50. Pendant la période où le Comité plénier marquait le
pas, il y a eu certains événements, au niveau international,
qui s'inscrivaient dans le contexte du dialogue Nord-Sud ou
qui avaient une influence directe sur celui-ci.

51. Premièrement, le protectionnisme a atteint un niveau
sans précédent, sous la forme de mesures discriminatoires à
l'encontre de certains produits d'exportation de pays en
développ~ment. Contre cette toile de fond, le principe du
libre échange a été invoqué dans le cadre des négociations
commerciales multilatérales. Cependant, il n'y a eu aucun
progrès sur les questions intéressant les pays en dévelop
pement et les produits agricoles semble{lt avoir été laissés en
marge.

52. Deuxièmement, les négociations sur certains produits
de base, qui SQnt couvertes par le Progr8mme intégré6 ,

n'ont guère progressé, bien qu'ont ait alYordé un nombre
très réduit de problèmes. Cela, à son tour, a eu une
incidence négative sur les négociations sur le fonds com
mun. Nous attendons toujours que les pays développés
adoptent une attitude positive à ce sujet, pour pouvoir créer
un système qui constituerait la clef de voûte du nouvel
ordre international.

53. Troisièmement, il y a eu une autre impasse à la
Conférence des Nations Unies sur la constitution de
l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel en institution spécialisée.

54. Quatrièmement, les résultats de la ~union minis
térielle du Conseil du commerce et du développement, en
mars 1978, sur les problèmes de la dette des pays en
développement [voir A/33/1S. deuxième partie] ont été
limités dans leur portée et leur caractère, bien qu'ils
puissent considérés comme un pas dans hi bonne direction.
Il est indispensable d'adopter une méthode d'approche très
positive et très complète, car ce problème est l'un des plus
épineux dans la longue recherche en vue d'assurer le
développement mondial. Par conséquent, il est encoura
geant d'apprendre que certains progrès ont été réalisés lors
de la réunion d'experts tenue récemment à Genève, afin
d'identifier des directives multilatérales pour les opérations
futures concernant les problèmes de la dette des pays en
développement.

55. Cinquièmement, la décision prise récemment tendant
à accroître l~affectation des droits de tirage spéciaux, à la
suite du deuxième amendement apporté aux articles des
statuts du FMI, et à augmenter les quotes-parts des pays
membres a été la bienvenue. Néanmoins, il est décevant de
voir que )a question fondamentale de )a restructuration du
système monétaire international n'est toujours pas à l'ordre
du jour et que seule la tendance réformiste marginale
persiste.

56. En parcourant cette énumération, la conclusion que
nous en tirons est que ce qui peut être considéré comme
une évolution constructive reste bien en deçà de ce qui est
nécessaire pour compenser la détérioration de l'économie
internationale. Il est donc absolument essentiel que le
Comité créé en application de la résolution 32/174 de
l'Assemblée générale reprenne ses travaux au plus tôt êt
assume son rôle d'instance principale pour un dialogue
orienté vers l'action. Les jours àvenir seront importants à de
nombreux égards. Ceux qui ont considéré que l'impasse à
laquelle avaient abouti les travaux du Comité était due
uniquement à une question de procédure auront am
plement l'occasion de montrer que la volonté politique
nécessaire au développement mondial existe bien. Il y aura
d'autres occasions à la Conférence des Nations "Jnies
chargée d'élaborer un code international de conduite pour
le transfert de technologie, à la Conférence de négociation
sur le fond commun, aux n~ociations pour remplacer
l'Accord international sur le ble, à la cinquième session de
la CNUCED, qui doit se tenir à Manille. à la Conférence sur

6 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le
commefce et le dlveloppement, quatrième session, vol. 1: Rapport
et annexts (publication des Nations Unies, numéro de venté:
F.76.1I.10). première partie.eect. :Ii,:résolution 93 av).
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la science et la technique au service du développement, à
Vienne, et enfm, et ce n'est pas le muins important, au
Comité plénier lui-même.

5? Je voudrais conclure en rendant un hommage parti
culier au Président du Comité, M. ldriss Jazairy, qui a su
diriger les travaux d'une façon remarquable, pendant la
période la plus difficile et, si le Com~té plénier reprend son
rôle central, ce sera bien grâce à lui.

58. M. YOUNG (Etats-Unis d'Amérique) [interprétation
de ranglais] : L'histoire de la participation de mon pays à la
recherche d'un nouvel ordre économique international,
reposant sur la paix et l'équité, peut être résumée en trois
mots : préùccupation, engagement et action.

59. I..a préoccupation qu'inspirent les problèmes du
monde en développement et ses peuples est une longue
tradition aux Etats-Unis, dont les programmes d'assistance
économique sont, depuis des décennies, l'expression
concrète.

60. L'engagement nécessite quelque chose de plus : il
exige que l'on soit décidé às'associer à toutes les nations du
monde, pour apporter des changements mutuellement
avantageux dans l'économie internationale. Contrairement à
la préoccupation, l'engagement naît d'Une meilleure com
préhension mutuelle des intérêts des uns et des autres.
Depuis la fm de la septième session extraordinaire, qui a
réussi à aboutir à un consensus, mon gouvernement partage
le sentiment que nous devons tous nous engager à aller de
l'avant, parce que nous avons un sentiment nouveau des
objectifs partagés et de la réalité d'un réseau toujours plus
étroit d'intérêts communs. Ce genre d'engagement est une
base beaucoup plus solide pour le progrès que tout
sentiment de culpabilité ou de charité.

61. L'action doit suivre l'engagement. Dans son discours
prononcé devant le Congrès du Venezuela, le président
Carter a fait remarquer:

Hee n'est qu'en agissant ensemble que nous pouvons
développer les investissements et les échanges com
merciaux afm de créer plus d'emplois, contenir l'infla
tion et élever le niveau de vie de nos peuples".

M. Vance, secrétaire d'Etat des Etats-Unis, a décrit l'action
que nous avons entreprise et que nous sommes prêts à
entreprendre, de concert avec d'autres, dans son discours du
29 septembre devant l'Assemblée générale [14e séance].

62. Je suis reconnaissant au Ministre philippin des affaires
étrangères, le général Romulo, d'avoir attiré l'attention sur
le fait que le dîscours de M. Vance à l'Assemblée visait, dans
ses incidences, tout le dialogue économique. Ce discours
reflète pleinement le point de vue orienté vers l'action
adopté par mon gouvernement. Je vais vous dOMer
quelques exemples.

63. Nous ne pensons pas que l'interdépendance soit
simplement un slogan; nous pensons que c'est une obliga
tion mutuelle de forger nos politiques nationales, en
fonction des besoins mondiaux aussi bien que s1.ationaux.
Cela iltipose aux nations industrialisées l'obligation d'éviter
de répondre pù le protectionnisme à des changements
strUcturels inévitables. Les pays développés ont également
pour responsàbilité de faciliter un ajustement harmonieux

pour les travailleurs et le monde des affaires, sur qui ceS
changements pèsent le plus lourdement.

64. Pour les pays en développement, l'action exige ùn
engagement à participer et à contribuer pleinement aux
négociations commerciales multilatérales. Il faut qÙ6 l'on
soit prêt, de part à œautre, à négocier avec souplesse sur la
constitution d'un fonds commun. Il faut que l'on soit pr6t à
établir des priorités nationales et internationales progres
sives, à ÎIXer des objectifs sensés et réalistes et à assumer des
obligations en commun.

65. Pour les pays développés ou les pays riches qui
peuvent contribuer, l'action signifie l'engagement de main
tenir et d'acèroître les transferts de ressourCes vers les pays
en développement. Au cours de l'année dernière, nos
obligations multilatérales ont augmenté de 31 ,p. 100 et
notte programme bilatéral de 20 p. 100. La législation
relative à l'aide, que vient d'adopter le Congrès, prévoit un
nouvel accroissement important dans notre effort d'assis
tance. Cette législation donne aussi les pouvoirs permettant
d'ajuster rétroactivement les conditions de raide s'appU
quant aux pays le plus pauvres, rendant ainsi possible la
mise en œuvre de nos obligations contractées à
la CNUCED.

66. Nous pensons que nous devons faire d.avantage. Nous
pensons également que tous les pays riches et développés
devraient participer à cette entreprise commune, visant à
rétablir la santé économique de notre planète. Aucune
nation ne devrait s'exclure de ce processus, en invoquant
comme excuse une interprétation' de l'histoire ou une
idéologie - excuse de moins en moins convaincante. Nous
avons des intérêts communs, nous partageons des avantages
communs, nous devrions accepter les fardeaux communs.

67. Traduire les notions de politique générale dans 1;1
réalité est un processus qui exige une compréhension et une
conciliation mutuelles. Je pense savoir, aussi bien que
quiconque dans cette salle, combien ce processus peut être
long 'et complexe dans la vie politique nationale d'une
grande nation comme les Etats-Unis. D'autres, ici, com
prennent mieux que moi qu'il faut déployer les mêmes
qualités sur le plan international, pour réaliser des progrès
concrets. Nous sommes donc tout à fait prêts à apporter
notre contribution.

68. L'intérêt que porte mon pays au Comité plénier, et à
la mise à l'écart du problème qui a retardé ses travaux,
découle de notre engagement vis-à-vis du progrès. Nous
partageons avec tous le désir de voir le Comité réaliser des
progrès concrets au sujet des questions dont il est saisi.

69. Depuis les premiers jours de la trente·deuxième
session de l'Assemblée générale, mon gouvernement n'a
cessé d'être convaincu, comme d'autres, que l'ONU devrait
jouer un rôle central dans le dialogue économique interna
tional. Nous avons présenté un projet de résolution'1, par
lequel nous proposons l'approche d'un tel rôlé pour
l'Organisation. Nous nous sommes joints volontiers aux
négociations, qui ont abouti à un consensus sur différents

'1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente
dtuxième session, Annexes, point 67 de l'ordre du jour, document
A/32/480 e~ Add.l, par. 7.
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moyens, par l'intermédiaire d'un comité plénier, placé
directement sous l'égide de l'Assemblée générale.

70. Nous avons pris une part active à la réalisation d'un
accord rapide, au cours de la session organisationnelle du
Comité. Nous nous étions préparés pleinement pour sa
première session en mai - peut-être même trop à fond, si
l'on considère la longueur et la présentation tardive du
document que nous avons soumis.

71. Après que, à cette réunion de mai, certaines déléga·
tions eurent soulevé des questions de procédure, mon
gouvernement s'efforça de trouver des solutions. En juillet,
à la session du Conseil économique et social, j'ai proposé
une formule visant à assurer que le Comité devienne un
organe orienté vers l'action et qui aide et encourage les
gouvernements à apporter des changements dans leur
position sur les questions importantes non encorr résoluess .
Ce processus aurait également conduit à des conclusions
concertées aux réunions du Comité.

72. En septembre, des fonctionnaires amencams haut
placés sont venus de Washington, pour participer à une
réunion du Comité, pleinement disposés à présenter un
certain nombre de propositions constructives et à expliquer
comment les travaux réalisés dans le passé par le Comité
avaient contribué à changer la position des Etats-Unis. Par
conséquent, nous avons été déçus de constater qu'aucune
discussion de fond n'avait eu lieu, en raison des divergences
sur les questions de procédure. Nous pensons, toutefois,
qu'il était utile que ces divergences soient discutées ouver·
tement et franchement. Tout comme le représentant du
Pérou, nous accordons une très grande importance à une
présentation franche et ouverte des points de vue.

73. Le Secrétaire d'Etat, M. Vance, ne voulait pas que les
questions de procédure entravent l~s progrès qu\" l'on aurait
pu réaliser quant au fond. Le Gouvernement des Etats-Unis
a fait des ajustements considérables, dans la conception
qu'il avait à l'origine du rôle du Comité, afm d'arriver à un
accord complet. Nous avons, par conséquent, répondu à
J'offre du Secrétaire général d'aider à résoudre les diver·
gences en suspens. Notre mission est restée en contact étroit
avec M. Waldheim, avec le Directeur général pour le
développement et la coopération économique interna·
tionale, M. Dadzie, et le Secrétaire général adjoint aux
affaires économiques et sociales internationales, M. Ripert.

74. Lorsqu'il a parlé, à la 14e séance plénière, M. Vance a
indiqué que son objectif visait à trouver les moyens les plus
simples pour le Comité de reprendre ses travaux, pour
abandonner les questions de procédure et pour s'attaquer
aux questions de fond. A en juger par ce que d'autres
représentants ont dit au cours du débat général, cet objectif
était universellement partagé. Le Secrétaire d'Etat,
M. Vance, a par conséquent donné pour instruction à ma
délégation de s'associer aux autres délégations pour trouver
les meilleurs moyens de confIrmer, en cette assemblée, une
formulation qui permettrait au Comité d'œuvrer pour
arriver à des conclusions concertées et orientées vers
faction, et que tous seraient disposés à appliquer. A cette
fin, nous attendons avec intérêt la déclaration du Président

S Voir Documents olrlCiel, du Conseil économique et flOc/Dl,
1978, Sbznces plénières, 24e séance, par. S6 à 70.

de l'Assemblée générale et l'adoption, par consensus, à la
fm du débat, d'un projet da résolution qui donnera au
Comité une base solide pour ses futurs travaux.

75. Nous pensons que nos discussions nous ont permis de
mieux comprendre nos points de vue réciproques, offrant
ainsi une base pour la prise de décisions raisonnables sur
l'accomplissement du mandat du Comité, comme nous le
précisera le Président.

76. La déclaration du Président et son acceptation par
nous tous écarteront les difficultés que connaît le Comité
depuis septembre. Sa déclaration ne sera pas mise en
question mais elle constitue un défi en soi: elle nous
appelle à passer de la solution d'une question de procédure
à cette tâche ardue qu'est la solution des problèmes
concrets.

77. M. MAINA (Kenya) [interprétation de l'anglais]: Le
Président du Groupe des Soixante·Dix-Sept a déjà exprimé,
de façon éloquente, le sentiment profond de déception
qu'éprouvent en ce moment les pays en développement
devant l'impossibilité d'arriver à un accord sur la façon dont
le Comité plénier devrait fonctionner, et particulièrement
sur le fait qu'il ne soit pas à même d'accomplir les fonctions
importantes pour lesquelles il a été créé au nom de la
communauté internationale.

78. Le chef de notre délégation, le Ministre des affaires
étrangères, M. Munyua Waiyaki, a eu l'occasion? il y a peu
de temps [2ge séance]. de parler assez en détail du manque
de progrès réalisés dans les négociations visant à l'instau·
ration du nouvel ordre économique international. Je me
contenterai donc de souligner ce problème en faisant
quelques observations.

79. Au cours de toutes ces négociations, ma délégation,
avec d'autres délégations des pays en développement, a
abordé nos travaux avec la plus grande patience et la ferme
volonté de comprendre les difficultés des autres, ainsi que
leurs différents points de vue. Nous sommes prêts à
négocier et, le cas échéant, à rechercher des solutions de
compromis justes et équitables. Ce qui se trouve à la base de
notre approche constructive est le courant des sentiments
fermes qui ont été exprimés ici, aux sixième et septième
sessions extraordinaires, par nos gouvernements, représentés
à un niveau politique très élevé, et qui ont mis l'accent sur
les réalités de notre interdépendance et sur la nécessité
d'instaurer un nouvel ordre dans l'intérêt de tous. C'est
dans ce contexte que nous avons été particulièrement déçus
par le dernier échec des négociations du Comité plénier.
Nous avons été particulièrement navrés, lorsque nous avons
compris que le Comité ne serait même pas autorisé à
commencer ses travaux de fond, puisqu'il avait été dévié
vers un débat de procédure très embrouillé au sujet de sa
portée et de ses fonctions. Finalement, nous avons tiré la
conclusion que si le Comité n'a pu mener à bien sa première
session ni entamer des négocitions de fond au cours de sa
deuxième session, cela n'était pas dû essentiellement au
manque de clarté du mandat du Comité, maïs plutôt à
l'attitude de certaines délégations, qui avaient choisi à
dessein de mal interpréter le mandat du Comité, tel qu'il est
énoncé dans la résolution 32/174 de rAssemblée générale.
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80. Pour nous, cela illustre bien la réticence qui subsiste
dans certains milieux pour étudier les propositions visant à
amener des changements structurels à l'ordre existant.

81. Au cours d'un passé récent, nous avons entendu
beaucoup de déclarations pleines de bonnes intentions, que
ce soit ici à l'Assemblée générale ou dans d'autres instances
internationales; mais nous avons noté que, lorsqu'il
s'agissait d'entamer des négociations sur les questions
concrètes, la situation changeait. La réticence à s'engager
dans des négociations positives ou à prendre des décisions
fondamentales concernant des questions capitales pour les
intérêts des pays en développement semble être un élément
constant. Par conséquent, alors que toute une série de
questions font l'objet de négociations intenses depuis 1974,
très peu de mesures - sinon aucune - ont été prises pour
donner suite à la Déclaration et au Programme d'action
concernant l'instauration du nouvel ordre économique
international.

82. Il est très décevant que la communauté internationale
n'ait pu réaliser les percées que nous attendions si impa
tiemment, dans les domaines du commerce international, de
l'industrialisation, du problème de la dette, du transfert des
ressources fmancières et de la réforme du système moné
taire international. Le rythme auquel se poursuivent les
négociations est beaucoup trop lent. A la vérité, alors que
nous passons d'une conférence à l'autre, les conditions
auxquelles nous avons résolu de porter remède ne font que
s'aggraver. Beuacoup de nos économies déclinent de façon
inacceptable, au fur et à mesure que le temps s'écoule, sans
que nous agissions dans ces domaines si critiques.

83. A cet égard, il convient d'attirer l'attention de
l'Assemblée sur les paroles pertinentes prononcées par
M. Robert McNamara, lorsqu'il s'est adressé récemment à la
réunion annuelle commune de la Banque mondiale et du
FMI à Washington, où il a parlé de la "conclusion la plus
scandaleuse" du Rapport sur le développement dans le
monde, publié par la Banque, à savoir que 600 millions de
personnes dans les pays en développement continueront à
vivre dans des conditions de pauvreté absolue ~ la fm de ce
siècle9

•

84. Pour nous, en Mrique, la situation s'est effectivement
détériorée. Toute évaluation des tendances récentes et des
perspectives de développement en Afrique montre à l'évi
dence le peu de progrès réalisés sur le plan économique au
cours de la dernière décennie. Les perspectives d'avenir ne
sont pas brillantes non plus. Notre développement a été
gravement affecté par les fluctuations cycliques continues
dans les économies des pays industrialisés et dans le
commerce international. Nous en avons subi les effets
néfastes sur la valeur de nos exportations, sur les termes de
l'échange, sur le coût et la valeur de nos importations, sur le
niveau de l'inflation et, enfm, sur les tendances et les
niveaux de nos produits intérieurs bruts. Beaucoup de nos
Etats frères connaissent, en Afrique, un fardeau d'endet
tement croissant. En conséqiJence, les dépenses pour le
service et l'amortissement de la dette représentent un
pourcentage croissant des recettes totales à l'exportation,
pourcentage qui s'élève jusqu'à 30 p. 100 pour certains pays
africains, ce qui offre un contraste frappant et va bien

9 McNamara. op. cit., p. 37.

au-delà du plafond de 10 p. 100 fIxé par la Banque
mondiale.

85. ne~t vrai que l'esprit constructif et l'atmosphère
favorable qui 2lvaient prévalu au cours des sixième et
septième sessions extraordinaires de l'Assemblée générale,
ainsi que de la quatrième session de la CNUCED, à Nairobi,
avaient fait naître de grands espoirs. Nous avions pu croire
alors qu'une occasion était enfm donnée à la communauté
internationale de s'attaquer efficacement aux problèmes,
qui avaient été des sujets de discussion entre pays déve
loppés et pays en développement pendant plus de deux
décennies, et de les résoudre. Nous nous étions félicités de
la tournure des événements qui nous permettait d'espérer
une ère meilleure, non seulement pour nos populations,
mais pour la communauté internationale tout entière, que
c.e soit les pays développés ou les pay;; en développement.

86. Mallieureusement, d'après le rythme et la nature des
négociations qui se déroulent dans les différentes instances
internationales, et comme cela a été démontré récemment
au Comité plénier, il semblerait que nous n'ayons pas réalisé
de progrès importants.

87. Ce que nous espérons maintenant, c'est qu'après le
débat général nous serons tous encore plus résolus à nous
acquitter des responsabilités qui nous ont été confIées par la
communauté internationale. Nous espérons aussi, sincè
rement, qu'après ce débat le Comité plénier pourra être
remis sur la bonne voie, afm d'être en mesure d'accomplir
son mandat. Pour notre part, nous ne saurions accepter le
point de vue selon lequel le Comité ne serait qu'une
instance où s'échangeraient les idées relatives au nouvel
ordre économique international, car cela irait à l'encontre
du but même pour lequel il a été créé. Bien au contraire,
nous voudrions que le Comité soit orienté vers l'action,
comme cela était bien défmi, à notre avis, dans la résolution
32/174.

88. En conclusion de ces brèves observations, je voudrais
insister sur le fait que, malgré les déceptions que nous avons
connues récemment, la délégation kényenne est encore
résolue à poursuivre le dialogue, dans un e~prit de coopé
ration et de compréhension des problèmes et des difficultés
des uns et des autres. Ce qui est nécessaire à notre avis,
comme l'a dit mon ministre dans le débat général, c'est:

" ... une vision politique inspirée par la promesse du futur
et non assombrie, comme elle l'est à présent, par les
controverses du passé et par le désir de s'accrocher aux
privilèges à court terme du présent." [2ge séance,
par. 107)

89. M. SIMBANANlYE (Burundi) : Quelqu'un a dit que
la science avance en spirale. L'instauration d'un nouvel
ordre économique international empruntera sans doute la
même voie ou suivra les mêmes méandres. Le débat actuel,
déclenché autour du rôle et de la mission confIés au Comité
plénier créé par la résolution 32/174, n'aurait pas de
signification particulière s'il ne s'inscrivait dans cette
dialectique. Aussi me permettrez-vous de jeter un regard en
arrière pour éclairer notre entendement.

90. Depuis la seconde guerre mondiale, l'humanité est
témoin de grands bouleversements dans de nombreux
secteurs. La société contemporaine a connu en l'espace de
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trente ans de profondes mutations sur les plans politique t

social et culturel Symbole de la solidarité et de la
toopération, le triomphe de l'humanité sur le fascisme et le
nazisme a été le ferment de la lutte de libération menée par
les peuples d'Europe, d'Amérique latine, d'Asie et
d'Afrique éontre des régimes de répression et de pmage.
Nombreuses sont, depuis lors, les nations qui ont reconquis
leur indépendance et 'recouvré leur dignité. Nombreux simt
les peuples qui ont hissé le drapeau de la liberté à la place
de celui de la domination.

91. Mlllheureusernent, ce processus de libération n'est p~s
encore achevé, puisque dans certaines régions du monde,
notamment en Afrique, sévissent encore des régimes crimi
nels d'apartheid, racistes et colonialistes. Les tenants de ces
régimes, obnubilés par des intérêts égoïstes et éphémères,
méconnaissent les leçons de l'histoire et la force invincible
des peuples qui luttent pour des causes justes. Les peuples
d'Afrique du Sud, de la Namibie et du Zimbabwe sortiront
vainqueurs des épreuves sanglantes auxquelles ils sont
soumis. La liberté et l'indépendance de ces pays seront
célébrées tôt ou tard par la communauté internationale. La
lutte de tous les peuples pour recouvrer leur dignité et leur
souveraineté sera couronnée de succès, car elle s'inscrit dans
un combat plus génêral pour la consolidation des indépen·
dances politiques acquises et l'avènement d'un ordre écono
mique international basé sur la justice et l'équité.

92. Que représenterait en effet l'indépendance politique
arrachée au prix d'autant de sacrifices, si les problèmes de
la faim, de la maladie et de l'ignorance n'étaient point
dsolus? La conquête politique est inséparable de la
libération économique. La plupart des pays qui viennent
d'accéder à l'indépendance doivent faire faée aux impératifs
de la reconstruction nationale, en brisant notamment les
obstacles au développement légués par la colonisation.
Cependant, les politiques courageuses de redressement
national sont vouées à l'échec, tant que les structures
anachroniques et injustes prévalent encore dans les relations
économiques internationales. L'ordre économique interna·
tional est enCOIe régi par des institutions et des mécanismes
inspirés par des politiques de domination et de protection
d'intérêts égoïstes d'une infune minorité de la communauté
internationale.

93. Beaucoup de pays en développement ayant accédé
récemment à l'indépendance constatent que leurs écono
mies unt été enfermées dans les structures des économies
des anciennes métropoles) considérées comme modèles de
développement. C'est le cas, par exemple, des circuits
commerciaux et des zones monétaires. La crise des écono
mies des anciennes puissances coloniales influe nécessaire
ment sur les économies précaires des pays en développe
ment, qui voulaient garder les memeures relations.

94. Un regard rapide sur les pays développés à économie
de marché révèle un ralentissement considérable de la
croissance économique, un déséquilibre continu de la
balance des paiements, l'instabilité des changes, la persis
tance de taux de chômage 6levéS' et le renforcement des
sentiments protectionnistes.

95. Ce qui est plus inquiétant, c'est la persistance de cette
récession dans les pays industrialisés. fi est indispensablè
pour les pays développés d'avoir le courage politique de

prendre des mesures salutaires, susceptibles d'assainir la
situation de l'économie mondiale. Des mesures énergétiques
doivent être prises, en we d'éviter la crise de l'énergie qui
menace à l'horizon de 1985.

96. Je voudrais, par ailleurs, préciser que la responsabilité
de ces crises cycliques réside essentiellement dans la
conception des structures de l'économie mondiale, qui ne se
basent pas sur les principes de justice, d'interdépendance et
d'avantage mutuel.

97. Les efforts de contribution au redressement de
l'économie mondiale doivent être reconnus par la commu·
nauté internationale. En dépit de l'hémorragie de la
principai~ monnaie de réserve, les pays en développement
absorbent aujourd'hui 25 p. 100 environ des exportations
totales des pays développés à économie de marché. Notons
également que plus de 30 p. 100 de la demande de biens
d'équipement et de produib chimiques provient des pays en
développement.

98. Cette part n'est pas négligeable, quand on connaît les
difficultés éprouvées par les pays en développement pour
obtenir des transferts de ressources. Cette contribution doit
être appréciée à sa juste valeur, quand on sait les conditions
de recours aux institutions fmancières privées auxquelles
sont astreints ces pays, en vue de financer leur balance des
paiements.

99. Dans ces conditions, on ne peut pas demander aux
pays en développement de contribuer davantage à la relance
de l'économie mondiale. La plupart, du reste, sont des pays
à faible revenu et n'ont pas accès aux marchés de capitaux
pr:vés. Même si le système fmancier international était
amélioré, aucun progrès sensible ne serait marqué dans la
bonne direction s'il n'y avait pas d'augmentation des
recettes d'exportation. Jusqu'à présent, en effet, l'insta·
bilité des prix des produits de base demeure un problème
grave pour de nombreux pays.

100. Dans ce contexte, la création du fonds commun et
l'exécution du PrograI11.t-ne intégré pour les produits de base
s'avèrent urgentes. Conscient de cette nécessité, le Conseil
des ministres de l'Organisation de l'unité africaine, réuni à
Khartoum, au Soudan, du 7 au 18 juillet 1978, a adopté
une résolution qui montre clairement le rôle que devrait
jouer le fonds une fois créé. Cette résolution prie instam
ment tous les Etats de déployer le maximum d'efforts, en
vue d'aboutir aux accords relatifs au fonds commun et aux
produits de base individuels.

101. Remarquons, en passant, que, sur les quinze pro
duits de base relatifs à l'agriculture, il n'y a que des accords
sur trois produits qui ont été conclus.

102. Sur le plan alimentaire, la situation n'est pas plus
rassurante. Des centaines de millions d'êtres humains
souffrent de la faim et de la malnutrition pendant qu'une
petite catégorie de personnes vivent dans l'opulence. Cepen
dant, ces dernières années, des signes encourageants étaient
apparus. On a remarqué, en effet, quelques augmentations
des approvisionnements alimentaires. Mais l'équilibre entre
les besoins et les approvisionnemenb demeure précaire, la
raison étant que les nombreux problèmes qui, actuellement,
entravent l'établissement d'un système de ~écurité alimen
tairè mondiale convenable n'ont pas été résolus.
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103. Devant ce tableau sombre des relations économiques
internationales, des changements radicaux dans le système
économique existant s'imposent nécessairement. Cette
conviction devait être partagée par la communauté interna
tionale, lors de la sixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale, dans la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre écono
mique international présentés par les pays en développe.
ment.

104. La septième session extraordinaire de l'Assemblée
générale a marqué une étape importante pour donner un
nouvel élan aux négociations nécessaires à l'instauration
d'un système juste et équitable. Les pays africains avaient
salué comme des événements importants ces deux sessions
extraordinaires consacrées aux problèmes économiques.

105. Ces deux sessions extraordinairos de l'Assemblée
générale avaient envisagé des mesures spéciales pour les pays
en développement les moins avancés, enclavés et insulaires.
Des mesures efficaces avaient été également recommandées
pour ceux qui sont le plus gravement touchés par les crises
économiques et les catastrophes naturelles.

106. Les pays africains avaient été d'autant plus sensibles
à ces mesures que ces catégories de pays se trouvent pour la
plupart en Afrique. En effet, c'est en Afrique que l'on
trouve la majorité des pays en développement les moins
développés, les plus sérieusement affectés et ceux qui sont
enclavés.

107. Mais force nous est de constater que les mesures
prises par la communauté internationale, en vue de faire
face à ces situations particulières, n'ont été que d'une
portée extrêmement limitée. Que l'on songe au sort réservé
aux fonds spéciaux créés à cet effet!

108. Dans un secteur important de la vie économique, à
savoir l'industrie, l'ONUDI avait envisagé des mesures
appropriées, en vue de traduire dans les faits la Déclaration
et le Plan d'action de Lima concernant le développement et
la coopération industriels l

0, qui ont Îlxé, entre autres,
comme objectifs, d'une part, la production industrielle à 25
p. 100 pour les pays en développement avant l'an 2000, et,
d'autre part, l'assistance aux pays en développement les
moins avancés sans littoral ou insulaires.

109. Le Plan d'action de Lima recommande la transfor
mation de l'ONUDI en une institution spécialisée. Mais, par
manque de volonté politique, la dernière conférence des
plénipotentiaires organisée à cet effet n'est pas parvenue à
un accord.

110. Comme il ressort clairement de ces considérations,
les négociations en vue de démocratiser les relations
économiques n'ont pas fait de progrès. Le pessimisme
remplaça l'enthousiasme des sixième et septième sessions
extraordinaires de l'Assemblée générale. L'inquiétude gagna
l'Organisation des Nations Unies et les chancelleries des
pays occidentaux. Pour éviter le pire, la Conférence sur la
coopération économique internationale fut organisée à
Paris, en 1977. Mieux connue sous le vocable "dialogue
Nord-Sud", cette conférence n'a enregistré que de maigres
résultats, pour ne pas parler d'échecs.

10 Voir document A/10H2. chap. IV.

Ill. Mais une lueur d'espérance apparaissait. sur le
continent africain, plus précisément à Nairobi, au Kenya,
où se tenait la quatrième session de la CNUCED. Les
chances de suc-cès sur le fonds commun devenaient une
réalité. Malheureusement, cet espoir se dissipa sous d'autres
cieux. Devant cette impasse, l'Organisation n'avait pas
d'autre choix que d'assumer ses responsabilités prévues dans
la Charte des Nations Unies.

112. Centre de convergence où s'harmonisent les efforts
des nations vers la réalisation des buts et objectifs de la
communauté internationale, l'Organisation des Nations
Unies se devait de canaliser ces efforts. Ce rôle primordial
avait été du reste mis en évidence par la sixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale, qui déclarait ce qui
suit au paragraphe 6 de la résolution 3201 (S·VI) :

"L'Organisation des Nations Unies en tant qu'organi
sation universelle, devrait être capable de traiter les
problèmes de coopération économique internationale
dans une optique d'ensemble, en protégeant également
les intérêts de tous les pays. Elle doit jouer un rôle
encore plus grand dans l'établissement d'un nouvel ordre
économique internationaL"

113. C'est dans le contexte que je viens de décrire que
l'Assemblée générale a créé le Comité plénier, dont le
mandat est bien indiqué au paragraphe 4 de h résolution
32/174. adoptée par consensus par l'Assemblée générale à
sa trente-deuxième session.

114. Connaissant parfaitement le sort réservé à certaines
décisions prises par certaines -organisations spécialisées des
Nations Unies, témoin des péripéties des négociations au
sein des réunions restreintes, l'Assemblée générale a voulu
rappeler à juste titre le principe de l'universalité de
l'Organisation. Ce qui implique le droit et le devoir de tous
les Etats de participer à la recherche des solutions à des
problèmes globaux. D'où la nécessité de créer un comité
ouvert à tous les Etats, petits ou grands, riches ou pauvres,
car les retombées des crises économiques et monétaires sont
ressenties avec plus d'amertume et d'impuissance par les
pays les plus démunis.

115. Cet organe a une vocation politique. Les fonctions
qui lui sont dévolues lui indiquent clairement l'orientation
politique qu'il doit donner à toutes les instances de
négociation. Il s'agit d'un organe chargé de donner l'impul
sion nécessaire, pour résoudre les difficultés de négociation
et encourager la poursuite des travaux de ces organismes.

116. Par ailleurs, cet organe, composé de personnalités de
rang élevé, ne peut pas être conÎmé dans un rôle technique,
ayant pour seul objectif la préparation d'une session extra·
ordinaire de l'Assemblée générale, prévue en 1980, pour
l'évaluation des progrès réalisés sur la voie de l'instauration
du nouvel ordre économique international.

117. Le Comité est doté d'une fonction éminemment
politique, il n'y a aucun doute. Le Comité plénier doit
également servir de forum, en vue de faciliter et d'accélérer
le règlement des questions en suspens. Comment s'acquit
terait-il de cette mission, s'il n'avait pas pouvoir de
négociation et de décision? Les discussions interminables
autour de cette question ne pouvaient être que stériles, car
le problème était artificiellement créé. Dès le départ, les
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délégations afriçaines ont été conscientes de cette respon
$abiUt6 du Comité~ qui ne pouvait pas se transformer en un
forum d'exercice oratoire. Comme les autres membres du
Groupe des Soixante-Dix-Sept, nous ne mirürilisons pas la
force des discours et des idées nouvelles, pourvu qu'ils
soient orientés vers l'action et vers le changement.

118. Nous avons déploré le refus, au Comité, de prendre
des décisions. L'argument avancé était celui d'éviter le
double emploi avec les autres organes. Mais les partisans de
cette tbêse oubliaient, sans doute de bonne foi, la première
fonction du Comité, à savoir surveiller et suivre l'appli
cation des décisions et accords résultant des négociations
relatives à l'instauration du nouvel ordre économique
international. menées au sein des organismes compétents
des Nations Unies.

119. Le paragraphe 10 de la résolution 32/174 lève du
reste toute équivoque à ce sujet. Tout en reconnaissant les
fonctions que la Charte attribue au Conseil économique et
social, l'Assemblée générale a prié cet organe principal de
l'ONU de contribuer efficacement aux. travaux. de super·
vision et d'analyse du Comité. Au cours des travaux du
Comité et dans d'autres instances de négociation entre
l'hémisph6re nord et l'hémisphère sud, bien des délégations
du Nord insistent sur le dialogue et le réalisme.

120. Les délégations africaines sont favorables au dialo
gue, à condition qu'il soit réellement un dialogue orienté
vers l'action et non point des palabres interminables.

121. Quant au réalisme, les pays africains, tout comme le
Groupe des Soixante-Dix-Sept, ont fait montre de patience,
pour permettre aux pays développés de prendre les déci
sions nécessaires. les pays du tiérs monde ont montré leur
maturité, en acceptant le principe de la prise de décisions
par consensus. Mais ils ne peuvent pas accepter que, par ce
moyen, il y ait blocage de leurs aspirations et des décisions
de changement.

122. Les délégations africaines ont êté encouragées par
les déclarations de certains pays développés, qui se décla
rent engagés dans ce procesus de changement. Nous
espérons qu'au cours des négociations ces engagements
d2boucheront sur des décisions concr~tes. Maintenant
qu'un accord semble acquis sur le rôle et les attributions du
CODÛt6 plénier" il y a lieu de se mettre immédiatement au
travail pour rattraper le temps perdu. Le monde en
développement a trop souffert des inégalités et de l'injustice
qui ont marqué l'économie mondiale depuis longtemps.

123. Vous me permettrez, monsieur le Président, de me
référer à un passage du discours magistral que vous avez
prononcé au début de notre session:

"La recherche d'un nouvel ordre économique est
donc devenue l'objectif à atteindre pour résoudre les
problèmes d'une époque qui a ét6 le témoin du déclin du
colonialisme, de la prise de conscience des peuples
pIlUn-es, de modifications dans la. division internationale
du travail: et de déplacements: révolutionnaires des
centres de localisation g60graphique du pouvoir!'
(Jre sdance, par. 50].

124. Puhsent ces paroles pleines de sagesse inspirer les
gouvel1ietnents des pays industrialis6s j pour aller dans le
sons duthangement ,t du vrai réalisme.

125. Je souhaite, au nom des Etats africains que j'ai
l'insigne honneur de représenter, que ce message éclaire
toutes les instances chargées de donner un nouvel élan à
l'instauration du nouvel ordre économique international.

126. Je formule le vœu ardent que le Comité plénier
remporte des succès tangibles. Je rends un hommage mérité
1\ son président, M.Idriss Jazairy, pour avoir conduit les
travaux du Comité plénier avec tact, compétence et
\lévouement.

127. Les pays africains ne veulent ni abdication ni
confrontation, mais la justice et la solidarité, parce que
l'humanité a le même destin.

128. M. FALL (Sénégal) : En décidant de discuter
directement en séance plénière le point 58 a de son ordre
du jour, l'Assemblée générale a voulu, non seulement
marquer le grand intérêt qu'elle porte à cette importante
question, mais également appeler l'attention des Nations
Unies sur l'impérieuse nécessité de trouver à ce problème
une solution juste et efficace, conforme aux intérêts bien
compris de l'ensemble de la communauté internationale.

129. Au cours de sa trente-deuxième session, l'Assemblée
générale avait adopté la résolution 32/174, affumant que
"toute négociation d'une nature globale concernant l'ins~

tauration du nouvel ordre économique international devrait
se dérouler dans le cadre des organismes des Nations
Unies". Ce faisant, notre assemblée a voulu prévenir les
erreurs qui ont été à l'origine de l'échec de la Conférence
sur la coopération économique internationale de Paris,
communément appelée "dialogue Nord·Sud". TI convient, à
ce sujet, de souligner que cette conférence, convoquée dans
une ambiance équivoque, avec des parties prenantes aux
motivations divergentes, portait, dès l'origine, les germes de
cet échec.

130. Les pays développés, traumatisés par les secousses
provoquées par la crise de l'embargo pétrolier décidé par les
pays arabes à l'occasion de la guerre d'octobre 1973, ainsi
que par lei! hausses du prix du pétrole qui ont suivi,
voulaient, de toute évidence, limiter leur engagement au
problème énergétique qui était leur souci principal, tandis
que les pays producteurs de pétrole, de leur côté, tenaient à
élargir le champ des discussions à l'ensemble des questions
intéressant tous les pays en développement, dont ils
consjdèrent - à juste titre d'ailleurs - les intérêts comme
indissolublement liés aux leurs. Les pays développés s'éver
tuaient à mettre en place un mécanisme susceptible, à la
fois, de les prémunir contre toute nouvelle crise énergé
tique, et d'assurer le recyclage des immenses ressources
financières détenues par les pays producteurs, qui esti
maient, par contre, qu'en l'occurrence une démarche
globale s'imposait, afm de tirer la coopération économique
internationale de l'enlisement dans lequel l'avait maintenue,
jusqu'ici, l'égoïsme des pays nantis.

131. C'est sur cette toile de fond, tissée d'arrière-pensées
et de méfiance savamment dissimulées, que devait corn
menèer et s'achever la Conférence sur la coopération
économique de Paris.

132. Aussi bien, malgré un environnement international
particulièrement approprié en faison des fructueuses dis
cussions des sixième et septième sessions extraordinaires de
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l'Assemblée générale, cette conférence s'est révélée inca·
pable d'aboutir à un accord de nature à contribuer à
l'instauration d'un nouvel ordre économique international,
suscitant ainsi au sein de la communauté mondiale 
particulièrement au sein des pays en développement - un
réel sentiment de déception.

133. Ainsi donc, l'Assemblée générale, après avoir af·
firmé, au cours de sa trente-deuxième session, que le
système des Nations Unies était le seul cadre valable pour
toute négociation économique de portée mor.diale, prit
également la décision de convoquer une session extra
ordinaire en 1980, afm d'apprécier les progrès enregistrés
dans les divers organes de l'Organisation en matière de
coopération économique internationale.

134. Un comité plénier était créé qui devait se réunir,
selon les besoins, jusqu'à la session extraordinaire de 1980.

135. Le Comité devait, entre-temps, faire des recomman·
dations à l'Assemblée générale, lors de ses trente-troisième
et trente-quatrième sessions.

136. Mallieureusement, les travaux de ce comité ont dû
être interrompus à la veille de notre actuelle session, en
raison des divergences d'appréciation sur la nature et la
dimension du mandat qui lui était confié.

137. Notre assemblée, à l'issue de ce débat, devra se
prononcer clairemen\. sur les mesures à prendre, afm de
permettre au Comité de poursuivre efficacement ses travaux
pour la recherche d'une solution mettant fm à la dégrada
tion continue d'un environnement économique, commercial
et monétaire qui accentue sans cesse l'écart existant entre
pays développés et pays en développement.

138. En effet, s'il est vrai qu'il n'existe à présent aucun
choix entre la coopération et la confrontation, il n'est pas
moins évident qu'il n'yen a guère entre le maintien de
privilèges injustes et périmés, générateurs de crises aux
conséquences dangereusement imprévisibles, et l'instau·
ration d'un nouvel ordre économique international équi·
table, basé sur des considérations d'interdépendance pla
nétaire et de solidarité humaine objective et librement
acceptée.

139. Les pays en développement ont déjà fait k,;r choix,
en adhérant sans réserve aux décisions des sixième et
septième sessions extraordinaires de notre assemblée et aux
dispositions de la Charte des droits et devoirs économiques
des Etats [résolution 3281 (XXIX)].

140. La balle est maintenant dans le camp des pays
développés.

141. Le Comité plénier doit étudier et proposer à
l'Assemblée générale les moyens conduisant à la solution
des problèmes économiques les plus préoccupants de
l'heure.

142. Le système commercial international doit offrir les
réformes nécessaires, afm de favoriser l'accès c!es matières
premières, des produits fmis et semi·fmis des pays en
développement au marché des pays développés.

143. L'accroissement des recettes d'exportation des pays
en développement est une condition indispensable à la mise
en exécution de leur programme de développement êco·

nomique et social. fi va sans dire que les pays en
développement ne tireront aucun profit conséquent des
revenus de leur commerce extérieur, si ces derniers ne so~t

pas prot~6és contre les désordres du système monétaire
international et les méfaits de l'inflation exportée par les
pays industrialisés.

144. Les problèmes de l'endettement seront examinés
compte tenu, d'une part, des capacités de paiement des
pays concernés, et, d'autre part, de l'importance des charges
incombant au service de la dette, eu égard au volume des
revenus de leur commerce extérieur.

145. Dans le domaine du transfert de l'aide publique aux
pays en développement, il sera mis l'accent sur le fait qu'à
quelques exceptions près aucun pays développé - qu'il soit
capitaliste ou socialiste - n'a encore atteint la cible de 0,7
p. 100 du produit national brut, prévue dans la Stratégie
internationale du développement pour la deuxième
Décennie des Nations Un;~s pour le développement.

146. D'autres questions non moins importantes devraient
également être examinées par le Comité, telles que la
réforme du système monétaire L'1ternational qui ne doit
plus être un instrument de domination au service d'un petit
nombre de pays, voire d'un seul pays; le Programme intégré
pour les produits de base, en particulier le fonds commun;
les mesures relatives au problème alL"rtentaire mondial et au
problème agricole; et, enfm, le transfert de technologie,
pour ne citer que les questions les plus préoccupantes parmi
les plus urgentes.

147. Les interprétations différentes sur le mandat du
Comité ne devraient pas nous amener à oublier l'esprit dans
lequel celui-ci a été créé. La détérioration constante de la
situation économique internationale, }a persistance des
injustices de l'environnement économique actuel, l'insta·
bilité du système monétaire international sont autant de
cris d'alarme lancés à notre communauté pour sa propre
survie; il est de l'intérêt de tous que l'économie mondiale
soit restructurée et équilibrée.

148. L'interdépendance de toutes les nations du monde
est une réalité incontestable, même si d'aucuns s'obstinent à
ne pas vouloir s'en accommoder.

149. Le nouvel ordre économique international devrait
avoir pour critères - comme on l'a dit très justement à
cette tribune - l'équité, la justice, la solidarité et le respect
de la souveraineté des Etats et des peuples. TI devra garantir
une juste répartition de la production, des avantages et des
excédents.

150. Notre débat actuel s'achemine vers la prise d'une
décision par consensus et nous nous en félicitons.

151. Toutefois, il ne faudrait pas que ce consensus soit
interprété comme un abandon pur et sL-nple des principes
fondamentaux qui ont ~oujours guidé notre action. La
révision, sur des bases plus équitables, des rapports entre
pays industrialisés et pays producteurs de matières pre
mières est devenue un impératif inévitable. Nous devons
donc nous préparer à mettre en place les infrastructures
d'une véritable dynamique du changement économique et
social, qui caractérise la situation internationale contem
poraine.
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152. Et c'est à cettet ,,"'ule condition que la communauté
mondiale pouna faire face au défi que constitue pour elle la
nouvelle stratégie de la prochaine décennie des Nations
Unies pour le développement.

153. M. KABEYA wa MUKEBA (Zaïre) : Tour à tour,
nous avons assisté à un défIlé ininterrompu d'orateurs qui
nous ont précédé et qui, apparemment, semblaient tenir le
même langage, ce qui nous parait fort encourageant. I.e
thème qui nous a conduits en séance plénière a pourtant été
examiné en plénière, à la 107e séance, pendant la trente
deuxième session, lors de l'adoption de la résolution 32/174
qui instituait le Comité plénier chargé d'examiner la mise en
œuvre de certaines résolutions importantes adoptées en
maintes instances auxquelles, tous, nous avions pris part.

154. Point n'est besoin de revenir sur ces résolutions,
puisque nous n'avons fait que les répéter inexorablement. il
y a, par conséque:nt, lieu de craindre que, â force de frapper
fort sur un clou, ce clou ne fInisse par se plier, ce qui serait
fort embarrassant. TI se fait malheureusement que l'histoire
se répète.

155. Les questions ql>';' nous considérons comme priori
taires et urgentes ne le sont peut-être pas pour d'autres.
C'est sans doute ce qui explique le laisser-aller et le laisser
pm.U' compte que nous enregistrons dans l'examen de tous
ces points importants. Pas plus que les redites, la bonne
rhétorique ne nous conduit à rien. Chacun de nous va sans
doute pouvoir se donner bonne conscience, parce qu'il aura
débité correctement sa leçon devant l'Assemblée.

156. Le pèlerin de lima, de Nairobi, de Tokyo, de
Genève, de Paris ou de New York reste toujours le même,
parce que les principes qu'il défend restent les mêmes. La
ph~je obligée qui nous restn1.t à entreprendre n'est autre que
celle qui est définie par la résolution 32/174. Vouloir
remettre en cause cette résolution, c't~st nous demander de
renoncer au dé"owement des travaux de la trente-troisième
session et de reprendre ceux de la trente-deuxième session,
c:u cela équivaudrait à faire subsister un organe qui s'ignore.
A présent que l'Assemblée se penche à nouveau sur cette
même résolution, nous sommes en droit de penser que, cette
fois et cette fois seuÎement, le Comité plénier a le droit
d'~xister et de jouer pleinement son rôle.

157. C'est pourquoi la délégation de mon pays s'en
voudrait de ne pas participer à ce débat important sur ce
point 58 a de notre ordre du jour, consacré au développe
ment et à ln coopération économique internati1)nme.

158. L'interdépendance mondiale et la responsabilité
économique internationale partagée, qui sont devenues une
nécessité actuelle et un sujet de préoccupation, en consti
tuent sans doute un élément justifil:::1tïf, dont la concréti
sation semble encore loin de s'affmner.

159. n y a lieu de rappete:r que la sixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies,
consacrée aux matières première~, ainsi que la septième
~éssion extraordinaire consacrée au développement et à la
'coopération économique internationale ont constitué un
excellent plaidoyer à ce sujet. Par les résolutions 3201
(S..VI), 3202 (S-VI) et 3362 (S..vll), ces deux sessions
e:.xtraordinaires de l'Assemblée générale ont pu démontrer,
un~ fois de plus, que la divisi.on du monde en deux blocs

rigides était un concept dépassé et que l'humanité devrait
nécessairement coopérer en vue de l'instauration d'un
nouvel ordre économique international juste et équitable.

160. TI en va de même pour d'autres instruments de
portée internationale, issus de grandes conférences, tels que
la Charte des droits et devoirs écon.Jmiques des Etats
adoptée par l'Assemblée générale, à sa vingt-neuvième
session ordinaire, la Déclaration de Lima adoptée par la
deuxième Conférence générale de l'ONUDI et les réso
lutions de Nairobi adoptées par la quatrième session de la
CNUCED, instruments qui poursuivent tous un même
objectif, à savoir la restructuration de l'ordre économique
existant.

161. Bien que n'étant pas les seuls concernés par cette
question brûlante de l'heure, les pays en développement ne
sont pas restés indifférents. C'est sûrement en vue de
participer à cet effort international pour l'instauration d'un
nouvel ordre économique que nous avons adopté les
résolutions et recommandations issues de la Conférence des
Nations Unies mr la coopération économique entre pays en
développement, ienlle à Mexico en 1976, des Conférences
des pays non alignés tenues à Colombo et à Belgrade, ou
encore de la récente Conférence des Nations Unies sur la
coopération technique entre pays en développement, tenue
à Buenos Aires.

162. Pour ne nous référer qu'à ces quelques réunions
internationales qui n'ont pas manqué d'encadrer de grandes
décisions, sans toutefois. oublier les résultats partiellement
positifs du dialogue Nord-Sud, de l'avis de ma délégation, la
réalisation du nouvel ordre économique international serait
déjà chose faite. Mais, hélas, il n'en est pas du tout ~si.

163. Les pays industrialisés continuent à œuvrer pour
leurs intérêts économiques - nous les comprenons; et cela
se traduit toujours par une détérioration sans cesse crois
sante des termes de l'échange des produits exportés par les
pays en développement. De même, les efforts déployés en
vue d'introduire dans le système monétaire international
des réformes appropriées, qui assureraient et garantiraient
une meilleure répartition du pouvoir d'achat pour tous, et
en vue de faire coïncider l'expansion du commerce mondial
continuent à être vains, car il n'y a pas de progrès véritable.

164. Les négociations sur les produits de base, en vue de
la conclusion d'accords individuels dans le cadre du
Programme intégré, qui se déroulent à Genève, n'ont pas
encore abouti à des résultats concluants, bien que nous
soyons déjà à l~ veille de la cinquième ses~on de la
CNUCED, qui devrait se tenir au cours de l'année pro
chaine. La Conférence de Paris sur la coopération écono
mique internationale a connu l'impasse à cause du refus
obstiné des pays développés d'accorder des concessions,
suite aux transformations nécessaires proposées par les pays
en développement en vue de l'instauration dudit ordre
économique international.

165. Comme beaucoup d'autres délégations, la délégation
de mon pays regrette que tous les efforts faits pour
instaurer un ordre économique nouveau soient ainsi vains et
pen~ ~ que, cette fois, les efforts ,déployé$ à l'Organisation
des Nations Unies pourront effectivement et rapidement se
traduire en une coopération internationale sincère et
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véritable, susceptible de conduire à la restructuration et au
développement équilibré de leurs économies respectives.

166. On se rappellera que c'est pour donner suite au
dialogue Nord-Sud que, par cette fameuse résolution
32/174 de la trente-deuxième session ordinaire, l'Assemblée
générale avait décidé la création du Comité plénier, qui se
réunirait entre les sessions de l'Assemblée et serait chargé de
surveiller et contrôler l'application des décisions et accords
résultant des négociations relatives à l'instauration du
nouvel ordre économique international menées au sein des
organismes compétents des Nations Unies. Ce comité
plénier, qui doit jouer le rôle de point de convergence en
matière de négociations, jusqu'à la session extraordinaire de
l'Assemblée générale, prévue pour 1980, et qui sera chargée
de mettre sur pied une nouvelle stratégie du développement
pour des questions d'économie internationale, a été aussi
mandaté en vue d'accélérer le processus de règlement des
questions restées en suspens, ainsi que de donner l'élan
nécessaire pour résoudre les difficultés issues de négocia
tions et de favoriser ainsi la poursuite des travaux au sein de
ces organismes.

167. Etant donné l'importance politique certaine que
revêt actuellement le dialogue Nord-Sud, remplacé par le
Comité plénier pour la restructuration des relations écono
rrtiqus entre nations, ma délégation pense que les attribu
tiQI1JS dévolues au Comité plénier, telles que stipulées dans la
résolution 32/174, sont as~az explicites et justifient ample
ment la création ainsi que le maintien d'un tel comité. Aussi
ma délégation profite-t-elle de l'occasion pour remercier le
Président du Comité pour l'exposé liminaire qu'il a bien
voulu nous faire, il y a quelques jours [35e séance], suries
travaux effectués au cours de cette première année du
Comité.

168. Comme tous les autres membres du Groupe des
Soixante-Dix-Sept, la d~légation zaïroise est prête à s'asso
cier au consensus général sur la reconfirmaticn du rôle
confié au Comité plénier par l'Assemblée générale, en
matière de développement et de coopération économique
internationale. Nous espérons ainsi que toutes les déléga
tions présentes à cette session apporteront leur appui afin
de permettre au Comité de poursuivre son mandat.

169. M. MALINGUR (Somalie) [interprétation de
l'anglais]: Qu'il me soit permis, tout d'abord, de rendre
hommage au Président du Comité créé en application de la
résolution 32/174 ,de l'Assemblée générale, pour les travaux
qu'il a effectués au nom de la communauté internationale,
ainsi qu'au Président du Groupe des Soixante-Dix-Sept, qui
a présenté de façon très claire la position de ce groupe - et
ma délégadon reprend pleinement à son compte cc qui a été
dit [35e séance].

170. On reconnaît universellement qu'aucune nation,
quels que soient son potentiel économique ou son niveau de
progrès technique, ne peut édifier son économie isolément
du reste du monde.

171. Nous avons de bonnes raisons de croire que, au fur
et à mesure que les nations deviennent de plus en plus
interdépendantes, l'Organisation des Nations Uniès et ses
organes de coordination ne pourront résoudre les prO'blèmes
économiques mondiaux actuels que grâce à des efforts
concertés. Cependant, ce but semble devenir de plus en plus

lointain au fù des années qui se sont écoulées depuis que
cette organisation a adopté des mesures résolues pour
combattre les inégalités économiques entre les nation"l.

172. Le monde comprend désormais que l'équité et la
justice exigent des changements fondamentaux dans le
système économique international, pour garantir aux pays
en développement une pleine participation aux activités
économiques internationales et une part équitable de ses
bénéfices.

173. Cette notion a été énoncée dans la Déclaration et le
Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international, adoptés lors de la sixième
session extraordinaire de l'Assemblée générale. Cette session
a tracé la voie que devait suivre la communauté interna
tionale, pour parvenir à un système juste et équitable de
relatiop-s internationales et pour garantir la paix et la justice
aux générations actuelles et futures.

174. A la septième session extraordinaire de l'Assemblée
générale, nous avons remarqué que la plupa.>t des pays se
sont déclarés prêts à poursuivre les négociations néces$aires
pour parvenir à cet objectif. Mais les années qui ont suivi
ont prouvé que nous avions tort. Les nombreuses discus
sions et les tentatives faites en vue de négociations valables
n'ont eu que des résultats très faibles et limités.

175. Malgré une prise de conscience croissante de l'inter
dépendance, de la réciprocité des intérêts et de la nécessité
d'apporter des changements structurels, les pays développés
n'ont pas pris les mesures pratiques qui s'imposaient.

176. Comme cela a été souligné à juste titre dans la
Déclaration adoptée par les ministres du Groupe des
Soixante-Dix-Sept au Siège de l'Organisation des Nations
Unies, le 29 septembre 1978, le manque de progrès dans les
négociations en vue de la restructuration des relations
économiques internationàles, notamment celles portant sur
les questions importantes, comme le Programme intégré
pour les produits de base, le fonds commun, les négocia
tions commerciales multilatérales, le transfert des ressour
ces, la .réforme monétaire internationale, le problème de la
dette' des pays en développement, pour n'en citer que
quelques-uns, est une déception majeure pour les pays du
tiers monde qui aspirent à un système économique interna
tional juste et équitable. Certes, il y a des tendances
rétrogrades qui vont à l'encontre des principes sur lesquels
doit se fonder le nouvel ordre économique international.
Un exemple de ces tendances est le retranchement des pays
développés dans une politique systématique de protection
nisme, qui ne fait que miner les efforts déployés en vue de
libéraliser les termes de rechange au niveau mondial.

177. Cette politique de repli sur soi a rendu le processus
de négociations encore plus difficile et fait que l'objectif
des négociations ftxé à la septième session extraordinaire
nous échappe. C'est donc avec une déception profonde que
nous avons constaté que, à ia reprise de la session du
Comité plénier, on n'a pas réussi à se mettre d'accord sur le
mandat et sur les f"nctions du Comité. .

178. Ma délégation voudrait réaffirmer l'importance
qu'elle accorde à la participation du système des Nations
Unies aux négociations sur les questions économiques de
portée mondiale et à ·la nécessité de lui fournir un organe
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central, qui serve d'organe de négociations pour l'adoption
de directives sur des questions importantes de politique et
sur la réalisation d'une entente sur la solution de questions
fondamentales et vitales relatives aux relatiol'.Ji économiques
internationales. Nous espérons sincèrement que l'Assemblée
générale sera à méme de confmner le droit qu'a le Comité
de négocier.

179. Ma délégation espère également que la trente·
troisième session de l'Assemblée générale tentera de pro
mouvoir la reprise du dialogue Nord·Sud, en dégageant un
cadre satisfaisant pour les négociations relatives aux élé·
ments principaux du nouvel ordre économique interna
tional et, avant tout, en manifestant une volonté politique
accrue de la part des Membres de notre organisation de
s'engager à prendre des mesures précises qui, seules, sont
capables de mettre un terme au chemin dangereux que le
monde actuel poursuit à cause de l'inégalité et de l'injustice.

180. Ma délégation note avec regret le rythme très lent
du transfert de l'aide publique au développement, en termes
réels, des pays développés vers les pays en développement.
A cet égard, ma délégation constate que, non seulement les
pays développés n'auront pas atteint l'objectif de 0,7 p. 100
du produit national brut, en 1980, mais qu'en fait ils ne
font que s'éloigner de cet objectif.

181. La Déclaration de la Conférence des ministres des
affaires étrangères des pays non alignés, qui s'est tenue à
Belgrade cette année [A/33/206, annexe 1], demandait aux
pays qui sont le plus en retard par rapport à l'objectif fIxé
et qui sont, en mêw3 temps, les pays les plus puissants du
point de vue économique, d'accélérer le transfert de ces
ressources aux pays en développement. Les ministres des
affaires étrangères ont noté également, avec regret, que
l'aide publique au développement des pays socialistes
développés est passée de 1 milliard de dollars, en 1974, à
800 millions de dollars, en 1975, et à 500 millions de
doUars, en 1976, ce qui constitue moins de 0,1 p. 100 de
leur produit national brut groupé.

182. Ma délégation est fermement convaincue que ce
n'est que par un engagement continu vers le changement et
la réfoime, auquel s'ajoutent la volonté politique et la
coopération nécessaires, que le nouvel ordre économique
international sera instauré.

183. Nous avons défmi cette décennie comme étant celle
du développement, dont la clef de voûte est l'instauration
d'un nouvel ordre économique plus juste, qui sera le point
d\;l départ de toute action à entreprendre pour promouvoir
la croissance rapide, continue et harmonieuse de nos
économies. Nos relations futures dépendront de cette tâche
fondamentale et de la réponse donnée à ce défi.

184. Ma délégation espère fermement que les affron
tements qui nous nuisent à tous céderont la place à une
coopération équitable et sincère, fondée sur l'idée exaltante
de la destinée humaine.

185. M. ORANTES (Guatemala) [interprétation' de
l'espagnol] : La délégation guatémaltèque, prenant part à ce
débat sur les négociations de caractère mondial concernant
l'instauration du nouvel ordre économique international,
qui est vital pour le renforcement des relations interna·
tionales, souhaite dire combien elle est découragée de

l'absence de progrès positif au Comité plénier créé en
application de la résolution 32/174 du 19 décembre 1977,
comité auquel a été confiée la réalisation d'une tâche si
essentielle. En effet, on ne s'est même pas mis d'accord sur
la procédure et sur la manière dont ce comité devrait
remplir son mandat, qui est essentiellement d'arriver à
l'instauration et à la mise en œuvre d'un nouvel ordre
économique international, de sorte que le Comité n'est
même pas en mesure d'entreprendre ses travaux.

186. La délégation guatémaltèque est heureuse que le
Groupe des Soixante.Dix·Sept ait demandé que le débat sur
le problème du mandat du Comité plénier soit porté devant
cette assemblée générale, dans le but de mettre l'accent sur
l'importance exceptionnellement politique des négociations
économiques entre le Nord et le Sud I~t également d'attirer
l'attention des gouvernements et de l'opinion publique
mondiale sur les graves dangers que o'Jmporterait l'échec
des efforts déployés pour donner une nouvelle impulsion au
dialogue avec les pays développés. Pennettez-moi de féli·
citer M. Idriss Jazairy, président du Comité plénier, et les
membres du Comité de leur esprit de conciliation.

187. Le Comité plénier a été créé par l'Assemblée
générale, entre autres, pour résoudre les difficultés de
négociations et pour faciliter et accélérer la solution des
questions en suspens, dans le but d'arriver à l'instauration et
à la mise en œuvre du nouvel ordre économique interna
tional.

188. Nous sommes convaincus que, dès le début, le
Comité plénier a connu des problèmes sur. le plan de la
représentation et de l'interprétation de son mandat; mais, le
problème de fond a toujours été que la ma!<lrité des pays
développés, et en particulier les principaux pays indu.'Itria
Usés, se sont refusés à s'engager sérieusement au travail de
restructuration des relations économiques internationales.

189. TI y a quelques jours, le Ministre des affaires
étrangères de mon pays, M. Rafael E. Castillo Valdés, a fait
part à cette assemblée [1ge séance] de la préoccupation du
Gouvernement guatémaltèque devant la période difficile
que connaît le monde, pédode qui est caractérisée, entre
autres, par l'inflation, la mise en marge des secteurs
populaires, l'appauvrissement constant de vastes secteurs de
la population, le fait que les besoins matériels et spirituels
des populations n'ont pas été satisfaits.

190. En dépit de l'entrée en vigueur de la Charte d(~s

droits et devoirs économiques des Etat, la situation éco
nomique des Etats en développement s~est détériorée et les
relations économiques internationales ont empiré. TI semble
que rien ne se soit produit. Dans cette charte, on déclare
que l'objectif fondamental est de pr>Jmouvoir l'instauration
d'un nouvel ordre économique international, reposant sur
l'équité, l'égalité souveraine, l'interdépendance, l'intérêt
commun et la coopération entre tous les Etats, SaliS

distinction de systèmes économiques et sociaux.

191. Dans cette charte, il est dit que, pour atteindre cet
objectif, il est nécessaire d'arriver à des relations écono·
mique.s internationales plus rationnelles et plus équitables,
d'apporter des changements structurels dans l'économie
mondiale, de créer des conditions qui permettent de
développer davantage le commerce et d'intensifIer la cOt'!lé.
ration économique entre les pays en développement,
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d'établir et de promouvoir la coopération économique entre
toutes les nations, de renforcer l'indépendance économique
des pays en développement et d'instaurer et de pro
mouvoir les relations économiques internationales, suivant
le degré de développement des pays en développement et
leurs besoins particuliers.

192. Tous ces objectifs et préceptes portent essentielle
ment sur l'amélioration de la qualité de vie de nos
populations. Nous ne demandons par des dons, mais nous
demandons des possibilités de travail, de travail rémunéra
teur. Toutefois, des centaines de milliers de nos travailleurs
sont chaque jour menacés par le chômage, la pauvreté 
oui, cette pauvreté même qui préoccupe tant le Président de
la Banque mondiaie, M. McNamara - la pauvreté qui a
probablement son origine dans l'absence de marchés, ce qui
est pire encore parce qu'il s'agit de marchés internationaux.
Je veux parler de la vague de protectionnisme qui a déferlé
sur nous.

193. Les pays industrialisés, préoccupés par les dérègle
ments économiques, ont réagi en adoptant des mesures
protectionnistes de leur production industrielle, agricole et
alimentaire, pénalisant d'une manière grave les intérêts des
pays en développer.l~:nt, en violation de leurs devoirs et
obligations internationaux. Seul un groupe de pays en
développement a pu répondre àcette attaque et se défendre
de cette politique protectionniste; ce sont les pays membres
de l'Organisation des pays exportateurs de pétrole. Mais,
leur réaction face à cette situation a eu pour résultat
l'augmentation des prix des produits énergétiques, qui est
venu aggraver les souffrances économiques de nos peuples.

194. A tout cela s'ajoutent des problèmes qui rendent
presque impossible notre commerce international, des
problèmes tels que les fluctuations des prix des matières
premières et la détérioration constante des termes de
l'échange.

195. TI y a quelques jours, au cours d'une réunion
intemationale, un industriel d'un pays des Caraibes nous a
dit qu'en 1970 un tracteur leur coûtait quelque 3 tonnes de
sucre et qu'aujourd'hui le même tracteur valait 12 tonnes
de sucre.

196. Mais revenons à la situation critique où se trouvent
des pays comme le mien sur le plan du commerce
international.

197. DepuiS J977, au Guatemala et en Amérique latine,
nous avons subi une détérioration constante et croissante de
la balance commerciale. fi faut rappeler que, après l'expan
sion sans précédent des années 1973-1974 et le déclin
brutal du premier semestre de 1975, les marchés des
principaux produits d'exportation de nos pays d'Ainérique
latine et des Caraibes ont connu une augmentation vigou
reuse du milieu de 1975 au milieu de 1977. Depuis le milieu
de l'an dernier, les conditions de notre commerce se sont
détériorées à l'extrême, au point d'arriver à une situation
que nous pourrions qualifier de "crise'" de nos marchés,
particulièrement en Amérique latine. Cette crise est alar
mante et a des répercussions économiques et sociales dans
nos pays. .

19E1. Panni les prin,cipaux facteurs qui sont à l'origine de
.cette fluctuation de nos muchés se trouvent : première-

ment, le ralentissement de la demande extérieure au cours
des années 1974-1975, après le taux élevé de croissance
économique des principaux pays exportateurs; deuxième
ment, la crise énergétique mondiale; et, troisièmement, les
grandes variations dans la production de certains des
principaux producteurs de nos pays en développement.

199. Mais les principaux résultats de la détérioration
actuelle des marchés de nos produits de base sont, de l'avis
de ma délégation, l'instabilité des prix, la lenteur du
développement économique, tant dans nos pays que dans
les pays importateurs, et l'accentuation du déséquilibre
monétaire international. La fluctuation d~s prix de nos
produits de base a parfois joué un rôle important dans
l'augmentation de l'inflation dans ces pays et on a pensé
que des accords internationaux sur chaque produit pour
raient normaliser les prix.

200. Alors que les conditions du marché des produits de
base s'aggravent, les pays du tiers monde souhaitent de plus
en plus voir se réaliser rapidement le Programme intégré de
la CNUCED, qui fait partie de notre aspirat.ion au nouvel
ordre économique international. Mais ce programme
n'avance pas non plus de manière satisfaisante. L'épine
dorsale du Programme intégré de la CNUCED est la
négociation d'accords internationaux sur la stabilisation des
prix de nos produits de base. Cette activité a réussi dans
q,uelques rares cas et dans la majorité des cas elle a souffert
du manque d'orientation commune des pays producteurs et
des pays acheteu~. Le progrès des négociations de ces
accords a été lent et, très souvent, il a abouti à une
multiplication de réunions qui n'ont donné aucun résultat.

201. Nous sommes préoccupés nu peu de progrès réalisés
dans l'élaboration et l'approbation d'accords internationaux
de stabilisation des prix de nos produits de base. Nous
constatons que l'Accord international sur l'étain est en
difficulté. Le nouvel Accord international sur le café
fonctionne pour le moment sans problème. L'Accord
international sur le blé n'est pas en application. En octobre
1977, nous avons enfm réussi à nous mettre d'accord sur les
termes et conditions de l'Accord international sur le sucre.
Nous avons appris, res derniers jours, qu'on pourrait y
mettre fm. Pour commencer, les pays de ~aCommunauté

européenne ne veulent pas en faire partie, et il semble
maintenant que les Etats-Unis ne vont pas le ratifier. Sans la
participation de nos principaux acheteurs, cet accord n'a
plus sa raison d'être.

202. Si l'on ferme les portes à nos produits de base
d'exportation, comment les pays développés pensent-ils que
nous pourrons survivre? La solution viable se trouve dam;
des fonnules de coopération, où chacun de nous sacrifie un
peu pour le bien de la majorité.

203. M. SIDDIQ (Afghanistan) [interprétation de l'an
glais] : Ces dernières années, la commWlauté internationale
tout entière et le· monde en développement en particulier
ont clairement compris que le système économique en
vigueur servait principalement les intérêts . d'un petit
nombre des membres de la communauté internationale et,
en conséqUence, il a été jugé nécessaire d'apporter des
changements structurels fondamentaux pour assurer la
participation des pays en développement aux relations
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économiques mternationales et le partage, sur une base
équitable, des bénéfIces découlant de telles activités.

204. Ce sont là les conditions qui se trouvent à l'origine
de la convocation d,e la sixième session extraordinaire de
l'Assemblée gén~rale, à l'issue de laquelle la Déclaration et
le Programme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique intemational ont été adoptés.
Plusieurs des pays indt.'Strialisés ont indiqué ce qu'ils
pensent des décisions de cette session extraordinaire. A la
septième session extraordinaire de l'Assemblée générale~ les
pays industrialisés se sont engagés à négocier, en vue
d'atteindre ces objectifs. Toutefois t piusieurs discussions et
tentatives à cette fm ont enregistré des résultats décevants.
Une tentative de négociation a été faite à la Conférence de
Paris sur la coopération économique internationale. Cette
conférence avait été convoquée en deho1.'S du cadre de
l'ONU, et la composition de ses membres était limitée et
sélective. Cette conférence a démontré clairement que
nombre de pays industrialisés y participant étaient peu
désireux de mener des négociations constructives, en vue de
la réalisation des buts et objectifs du nouvel ordre écono
mique international, tel qu'il est envisagé dans les décisions
de la sixième session extraordinaire de l'Assemblée générale.
Au cours de la trente-deuxième session de l'Assemblée
générale, après des consultations intensives, il fut enfm
décidé qu'un comité plénier serait établi, sous les auspices
de l'ONU, en vue de remédier au déséquilibre et d'assurer la
participation pleine et entière des pays en développement.

205. La tâche de ce comité était d'assurer l'instauration
et la mise en œuvre du nouvel ordre économique interna
tional, principalement parce qu'il est apparu clairement aux
pays en développement qu'il était nécessaire d'avoir, au sein
du système des Nations Unies, un organe central ayant le
droit de réunir tous les éléments qui pennettraient de créer
un système économique mondial juste et équitable" tout
comme il convenait de réaffirmer la suprématie de l'Organi
sation des Nations Unies en ce qui concerne toutes les
négociations portant sur l'instauration du nouvel ordre
économique international.

206. A notre grand regret, le Comité plénier n'a pas été
en mesure ne serait-ce que de terminer la première des trois
sessions qu'il avait prévues au cours de cette année, et ses
travaux se sont terminés par une impasse; la raison
principale résidait dans une divergence fondamentale au
sujet de l'étendue des droits et du mandat du Comité, en ce
qui concerne les négociations et les décisions qu'il recom
manderait. Les nations îndustrialisées, qui sont les pre
mières responsables de la structure internationale injuste
qui prévaut actuellement, en sous-estimant l'importance du
Comité pl~nier ont exprimé l'idée que le mandat du Comité
consistait essentiellement à servir de forum pour un échange
de vues, alors que les pays en développement étaient d'avis
que ces questions devraient être négociées, quant au fond,
de manière à assurer les changements structurels nécessaires
dans le système économique, !ur la base des- principes du
nouvel ordre économique int~mational.

207. n faut également tenir compte. du fait que, si les
Membres de l'ONU ne peuvent réussir à négocier des
changements structurels constructifs dans l'ordre actuel,
cela. aboutira certainement à l'inst~bilité des relations
économiques internationales et menacera, en oonséquence,

le bien-être des pays développés et <les pays en voie de
d6veloppement. Ma délégation est fermement convaincue
que la compétence du Comité en matière de négociations et
de décisions. t9uchant amç. questions économiques interna
tionales en suspens ne saurait être contestée. C'est préci
sément pourquoi la question a été si justement soumise à
l'attention de l'Assemblée générale. Nous sommes certains
que celle-ci saura arriver à une solution permettant au
Comité de sortir de l'impasse actuelle.

208. Nous sommes encouragés par le fait que l'Assemblée
générale a déjà été en mesure d'élaborer une solution à ce
problème, de telle sorte que le Comité pourra très prochai
nement continuer de s'acquitter de ses fonctions vitales et
de son mandat.

209. L'Mghanistan, pays moins développé et sans litto
ral, espère que le Comité adoptera des mesures concrètes en
faveur des pays répondant à ces critères et que ses
recommandations seront efficacement appliquées. Nous
croyons que les problèmes économiques des pays les moins
développés et sans littoral sont essentiellement structurels
et ne peuvent être allégés que grâce à une restructuration du
système économique international, comme le prévoient les
décisions des sixième et septième sessions extraordinaires de
l'Assemblée générale, ainsi que d'autres décisions perti
nentes, adoptées par le système des Nations Unies; ces
problèmes doivent être discutés aU sein d'instances où tous
les membres de la communauté internationale ont droit de
participation.

210. Avant de conclure, je voudrais saisir cette occasion
pour rendre hommage au Président du Comité plénier, pour
ses efforts inlassables et pour la façon dont il en a conduit
les travaux, et pour dire aussi notre reconnaissance au
représentant de la Jamaïque, président sortant du Groupe
des Soixante-~1X-Sept, pour l'habileté avec laquelle il a
dirigé l'année dernière les travaux importants du Groupe.

211. M. HOUNGAVOU (Bénin) : Je tiens tout d'abvld,
au nom de. la délégation de la République populaire du
Bénin, à remercier très chaleureusement et très fraternel
lement le Président du Comité plénier, notre frère, M. Idriss
Jazairy, de l'Algérie, qui a conduit avec un haut degré de
responsabilité politique les travaux du Comité. La patience
dont il fait preuve a pennis d~éviter une rupture totale et
fatale pour la suite des travaux du Comité.

212. Ma délégation tient aussi à marquer sa reconnais
sance et son soutien à l'ambassadeur Mills, de la Jamaïque,
qui a su remarquablement bien exprimer les sentiments des
p-ays du Groupe des Soixante-~-Sept, dont le Bénin est
membre à part entière.

213. La position de mon pays, la République populaire
du ~nin, sur les problèmes relatifs au développement et à
la coopération économique internationale est bien connue.
Cependant, il n'est pas inutile de rappelér que la situation
actuelle de l'économie mondiale reste toujours caractérisée
par les éléments négatifs ci-après: premièrement, rappOrts
inégaux d'échange, en particulier dans le domaine des
produits de base, élément moteur des économies des pays
en développement; deuxièmement, endettement croissant
de ces mêmes pays; troisièmement, raide aU.développeme~t
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dans son application; d'ailleurs, il faut remarquer que cette
aide au développement n'a cessé de diminuer depuis deux
ans; quatrièmement, la situation de plus en plus critique des
pays en développement les moins avancés et qui, de ce fait,
sont les plus exposés et les plus touchés par l'aggravation
d'une crise économique persistante et croissante.

214. Tous ces problèmes sont bien connus et ont fait
l'objet d'études très sérieuses, qui ont donné naissance à
trois documents fondamentaux que je me permets de citer
ici : la Déclaration de Lima, la Déclaration et le Programme
d'action adoptés par la sixième session extraordinaire, la
Charte des droits et devoirs économiques des Etats.

215. La lecture de ces documents adoptés par tous
montre bien que l'interdépendance économique actuelle
n'est rien d'autre que des rapports de domination et
d'exploitation d'une écrasante majorité de nations les plus
appauvries par une minorité de nations privilégiées, qui
s'attachent ou s'évertuent à perpétuer l'injustice devenue
insupportable et inacceptable.

216. Ma délégation tient à dénoncer ici la persistance des
structures et l'organisation de l'économie mondiale basée
sur les rapports de domination, d'exploitation et d'inégalité;
ma délégation déplore l'attitude de certaines nations déve
loppées, qui font obstruction à l'application des mesures
salutaires décidées par notre organisation pour l'instaura
tion d'un nouvel ordre économique international plus juste
et plus équitable.

217. Ma délégation félicite les pays socialistes pour leur
soutien à notre cause et les exhorte à s'engager dans des
actions bilatérales concrètes à long terme, pour aider à la
promotion du développement des pays en développement
et à corriger le déséquilibre économique actuel.

218. C'est devant les manœuvres de certaines nations
développées pour empêcher la mise sur pied effective des
mesures prescrites pour l'instauration d'un nouvel ordre
économique que l'inquiétude légitime des pays en dévelop
pement n'a cessé de se manifester. Cette inquiétude s'est
accentuée, ces derniers mois, devant le peu de succès
remportés par les concertations et les négociations entre ia
majorité des nations exploitées et pillées et les autres
nations, constituées par une minorité aux privilèges enra
cinés. C'est une situation extrêmement sérieuse et grave qui
permet de comprendre l'enlisement dans lequel est plongé
actuellement le Comité plénier créé en application de la
résolution 32/174.

219. Comment ne pas se plaindre de cette attitude et ne
pas condamner les stratagèmes utilisés pour maintenir
l'écrasante majorité de l'humanité dans le dénuement et la
pauvreté?

220. Les conférences internationales ne font que se
succêder sans fm et les résultats obtenus sont toujours très
minces, malgré les énormes concessions que ne cesse de
consentir le Groupe des Soixante-Dix-Sept.

-
221. Ma délégation regrette sérieusement cette situation
et estime qu'il est temps que certams pays compreIinent
que nos justes revendications pour l'équité (:conomique et
sociale ont un sens très profond.

222. Pour tentliner, ma délégation approuve entièrement
le contenu dé la déclaration du Président du Groupe des
Soixante-Dix-Sept, l'ambassadeur Mestiri, de la Tunisie, et
souhaite que le mandat du Comité plénier. soit redéfmï,
comme le désirent certains, pour résoudre définitivement
les questions de procédure qui ont bloqué le fonction
nement adéquat du Comité et permettre enfin d'entre
prendre un travail plus efficace.

223. I.e PRÉSIDENT [interprétation de l'espagnol] : Au
cours du débat, l'Assemblée générale a entendu des déclara
tions fort pertinentes en faveur du Comité plénier créé en
application de la résolution 32/174 de l'Assemblée générale.
En raison des difficultés de procédure qu'il a rencontrées
dans ses travaux de l'année en cours, le Comité a présenté un
rapport d'activité [A/33/34J. A cet égard, en ma qualité de
président de l'Assemblée, je désire faire la déclaration
suivante:

"Des consultations tenues avec les Etats Membres sur
la question de la clarification du mandat du Comité créé
en application de la résolution 32/174 de l'Assemblée
générale m'ont amené à conclure que le Comité, en
remplissant son mandat tel qu'établi dans la résolution
32/174, au paragraphe 4, essentiellement aux alinéas b
et c, négociera en vue d'adopter des lignes directrices sur
des questions centrales de politique et d'aboutir à un
accord pour la solution des questions fondamentales ou
décisives se trouvant à la base des problèmes de
coopération économique internationale. Le résultat des
négociations sera exprimé sous la forme de conClusions
convenues du Comité, orientées vers l'action et adres
sées, conformément au paragraphe 5 de la résolution
32/174, aux Etats et aux organisations internationales
concernées, par l'intermédiaire de l'Assemblée générale.

"Le règlement intérieur de l'Assemblée générale
continuera, bien sûr, à s'appliquer au Comi'té. "Je
considère que cette clarification est la seule à donner
relativement au mandat du Comité."

224. Cette déclaration étant faite, je voudrais saisir cette
occasion pour rendre hommage au Président du Comité,
M.Idriss Jazaïry, de l'Algérie, ainsi qu'aux membres du
Comité, qui, au prix d'efforts ardus, sont parvenus à un
accord sur la façon dont le Comité doit poursuivre ses
travaux, accord qui est reflété en partie dans la déclaration
que je viens de faire. Pour ce qui est de la tâche future du
Comité - et ayant, là encore, consulté ses membres - je
voudrais maintenant soumettre à l'examen de l'Assemblée
un projet de résolution dont le texte paraît dans le
document A/33/L.4

225. A cet égard, je -dois signaler à l'Assemblée que, après
consultations, une légère modification a été apportée au
paragraphe 4 du dispositif de ce projet : on a supprimé les
mots "en priorité" et "et pour assurer", de façon que le
paragraphe dans son ensembi~ se lise comme suit :

"4. Décide que, vu son 2mportaFiice, le Comité devrait
se VDi! accorder tous les moyens nécessaires pour lui
permettre de se réunir selon les besoin~, y compris la
réd:ildion de comptes rendus amlytiques de ses séances".

1
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226. A mon avis, le projet de J'ésolution reflète bien les
termes du co~nsus auquel on est parvenu apJ;ês d'intenses
consultatioJl$ officieuses. J'espère donc que le projet de
r6s01ution !eJa adopté et constituera une base solide pour la
poursuite des travaux du Comité, dans l'intérêt de la
communauté internationale tout entière. n est évident que
l'Assemblée générale accorde la plus haute priorité aux
objectifs du Comité et que l'instauration d'un nouvel ordre
économique international est l'objet de préoccupation
constante pour tous les gouv4'rnements représentés à
l'Assemblée.

227. J'invite maintenant l'Assemblée à se prononcer sur
le plOjet de résolution A/33/L.4, tel qu'il a été modifié. Le
rapport de la Cinquième Commission sur les incidences
administratives et fmancières de ce projet de résolution
figure dans le docum~nt A/33/327. Puis-je considérer que
l'Assemblée générale adopte le projet de résolution?

Le projet de résolution, tel qu'il a été modifié oralement,
est adopté (résolution 33/2).

La séance est levée à 18 heures.
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